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Trying to evaluate the Legal Effects of Corporate Governance: The Rights of 
Minority contributors in Local Development Companies as a simple 

(A study in Moroccan and Comparative Laws)
Abstract:

Applying private enterprise governance standards and rules to public enterprises, 
holding companies in particular, leads to remarkable legal effects. It is the purpose of 
this study to draw attention to the fact that local development companies, as a type of 
public enterprises, is subject to specific rules of management and control.  
The cause of the choice of local development companies as a model is driven by the 
attempt to assess the sufficiency of governance rules that are applicable to them, to 
protect minority contributors.
Key words:
Governance of local development companies, local holding companies, Minority 
contributors.

Essai d’évaluation des effets juridiques des règles de bonne gouvernance des 
entreprises publiques : droits des actionnaires minoritaires dans les sociétés de 

développements locales
) Etude en droit marocain et comparé (

Résumé:
Les entreprises privées connaissant, dans la plupart des cas, des pratiques riches 

concernant les règles de bonne gouvernance, toutefois, l’application de ces pratiques 
au niveau des entreprises publiques, notamment celles qui prennent la forme d’une 
société anonyme entraînent incontestablement des effets particuliers.

Cette situation attire une attention particulière : les sociétés de développements 
locales, en tant qu’entreprises publiques soumises à un régime particulier au niveau 
de l’administration et du contrôle, justifie l’adoption de ce modèle comme étude en 
vue de s’assurer que les règles de bonne gouvernance auxquelles sont soumises ces 
sociétés, sont suffisantes pour la protection des actionnaires minoritaires. 
Mots clés :
Bonne gouvernance des entreprises publiques, sociétés de développements locales,  
actionnaires minoritaires. 
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The principle of citizenship in tax legislation 
 Abstract: 

The nationality considered as one of the main bases adopted in the tax on 
persons entered into force (whether natural or moral), based on the idea of sharing 
with the state to bear public burdens in exchange for the justification of the right of 
the state in the tax deduction and the application of this principle, it is right to state 
that the tax imposed on the income of both enjoyed nationality, with its sovereignty 
over all its citizens, whether they are within the territorial boundaries of the country 
or abroad.
Key words: 
Tax, nationality of persons, public burdens, tax legislation. 
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Dr. Dhulfiqar Ali Resen al-saedi, Assistant Professor 
College of Law Al-Nahrain University, Iraq. 
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Principe de nationalité dans la législation fiscal 
Résumé:

La nationalité est l’un des paramètres utilisés dans la collecte d’impôts sur les 
revenus des personnes (morales ou physiques). De ce fait, l’Etat a le droit d’imposer 
l’impôt sur les revenus de toute personne ayant sa nationalité qu’il soit à l’intérieur 
du pays ou à l’étranger. 
Mots clés: 
Impôt, nationalité des personnes, charges publiques, législation fiscale.
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The international co-operation against the electronic crimes  
Abstract : 

In the first chapter we talked about the forms of international cooperation for the 
confrontation the electronic crimes, the security cooperation and the need for an 
international entity takes it upon himself to do this task and cooperate through it the 
police agencies in different countries, especially the exchange of the information in 
the crime and the criminals as quickly as possible in addition to tracking criminals 
fleeing from justice, As well as pictures of international judicial assistance and 
extradition.

In the second chapter, the difficulties faced by international cooperation and 
how to eliminate them and this difficulties are in the absence of a uniform model of 
criminal activity, and the variety of different legal systems and other procedural 
difficulties.

Then the conclusion included a number of the recommendations for necessity 
for confrontation this novel crimes.
Key words: 
International cooperation, counter of cyber crime. 

La coopération internationale en matière de lutte contre la cybercriminalité 
Résumé:

Dans le but de lutter contre la cybercriminalité, il est nécessaire de créer une 
instance internationale qui aura pour mission de superviser la coopération entre 
différents Etat en la matière, surtout en ce qui concerne l’échange d’informations 
relatives aux crimes et aux cybercriminels. Il est toutefois, important de relever les 
difficultés qui entour un tel processus du fait des divergences des systèmes juridiques 
pénaux d’un Etat à un autre. 
Mots clés: 
Coopération internationale,  lutte contre la cybercriminalité.
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Criminal protection of automated data processing Systems 
 in Algerian law 

Abstract:
The accession of internet was accompanied by a dazzling and unprecedented 

development in the field of information and communications technologies. 
Issues related to the use of internet and its many tools, are considerable. It is not 

enough to know the risks; one must determine their real presence in a specific 
activity. To adequately supervise users, one must understand the activities and assess 
the issues. 

In using the tools of internet and the systems of automated data processing, it is 
not enough to impose prohibitions and punish so that the respect for others is the 
order of the day and that such systems are protected. 

In almost all cases, the person is master of what he does or does not do on 
internet. Therefore, the best way to ensure respect for the people, property and laws 
remains the criminalization of such infringements, without neglecting awareness, and 
training and education. And protect them from attacks that could be vulnerable to 
them, and fight the bad uses, but by giving objective criminal protection of 
information systems, which are key nerve to exploit the virtues of the information 
revolution. 
Key words: 
Computer revolution, automated data processing, computer offence, infringement of 
the automated data processing systems.

La protection pénale des systèmes de traitement automatisé des données 
 en droit algérien 

Résumé :
L’avènement de l’Internet était accompagné par un développement fulgurant et 

sans précédant dans le domaine des technologies de l’information et de la 
communication.

Les enjeux liés à l’utilisation d’Internet et de ses nombreux outils sont 
considérables. Ce n’est pas tout de connaitre les risques, encore faut-il déterminer 
leur présence réelle dans une activité spécifique. Pour encadrer adéquatement les 
usagers, il faut comprendre ces activités et en évaluer les enjeux.

Dans l’utilisation des outils de l’Internet et des systèmes de traitement 
automatisé des données, il ne suffit pas d’imposer des interdits et de sévir pour que le 
respect des autres soit  au rendez-vous, et que ces systèmes soient protégés.

Dans la quasi-totalité des cas, l’individu est maître de ce qu’il fait ou ne fait pas 
sur Internet. C’est pourquoi, le meilleur chemin pour assurer le respect des personnes, 
des biens et des lois, demeure l’incrimination de ces atteintes, sans pour autant 
négliger, la sensibilisation, la formation et l’éducation.
Mots clés : 
Révolution informatique, traitement automatisé de données, infraction informatique.
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The problems in payment the price by electronic card in the Iraqi law, and the 
legal protection for its owner 

Abstract : 
Due to the emergence of e-commerce and spread and witnessed by scientific 

advances in the means of communication and information, especially via the Internet, 
and the emergence of modern methods of payment lieu of money through electronic 
payment terms allow the holder to pay for purchases and to offer as a fulfillment of 
goods and services for businesses and traders who deal with them. 

Or may cards be guarantor to meet the business dealings over the network 
within a certain amount .so multiple types of cards, they also have the variety 
functions .but that the illegal use of these electronic tags generates civil liability 
(contractual or tort). 

As can be used via the internet may raise electronic contracting problems remote 
in terms of proof electronic document and the health of electronic signature and 
applicable law. 
Key words: 
payment card, credit, illegal use, electronic signature. 

Les problèmes de paiement par carte électronique en droit irakien, et la 
protection civile de son propriétaire 

Résumé:
En raison de l'émergence du commerce électronique et de sa propagation du fait 

du progrè scientifique dans les techniques de communication et d'information, est 
apparue la nécessité de nouveaux moyens de payement, se substituent à la monnaie 
traditionnelle, concrétisée par l’invention de la carte électronique de payement. Cette 
dernière peut non seulement être utlisée dans les paiements, mais également en tant 
que garantie en matière de transactions commerciales et financières via Internet. 
Hormais les responsabilités qui peuvent résulter de son usage illégal, la carte de 
paiement pose des questions ayant trait à la conclusion des contrats à distance, aux 
moyens de preuve, à la validité de la signature électronique et au droit applicable.. 
Mots clés: 
carte de paiement, crédit, usage illégal, signature électronique. 
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The National agency of intermediation and land regulation:Witch efficiency to 
provide a real estate for investment in Algeria? 

Abstract :
In order to achieve a global and durable development, the Algerian public 

authorities worked to provide a suitable investment climate which is controlled by 
many elements among which the necessity to provide what is named the industrial or 
economical real estate to realize investment projects. 

To reach this target, institution and bodies have been created with a mission of 
organizing the real estate for investment, these last have been mainly materialized in 
the national agency of intermediation and land regulation as a central body by virtue 
of the provisions of the executive decree No 07-119, modified and completed, which 
has created them and fixed their memorandum of association. 
Key words: 
Economical real-estate, national and foreign investment, investment activation, real 
estate regulation, investments’ promotion.

L’agence nationale d’intermédiation et de régulation foncière: Quelle efficacité 
pour le foncier destiné aux investissements en Algérie ?

Résumé :
 Afin d’atteindre l’objectif du développement durable, les pouvoirs publics 
Algériens ont essayé d’asseoir un cadre juridique adapté en prenant en compte 
beaucoup de facteurs  liés notamment à la disponibilité du foncier industriel ou 
économique. Pour ce faire, de nouvelles structures et organes chargés de la régulation 
du foncier destiné à l’investissement sont apparus, parmi lesquels on cite l’agence 
nationale d’intermédiation et de régulation du foncier, comme organe central, crée en 
vertu des dispositions du décret exécutif n°07-119 modifié et complété. 
Mots clés :
Foncier économique, investissement national et étranger, régulation du foncier, 
promotion des investissements. 
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Recruitment of child in Africa: between the reality of the phenomenon and the 
inevitability of protection 

Abstract:
The international community is suffering from the phenomenon of recruitment 

of child soldiers which is growing with the increasing of the armed conflicts because 
of its characteristics which pose a major threat to the lives of children, and thus 
forming a threat to international peace and security.  It is also significant to have 
emerged in these recent decades presenting a major challenge for several countries 
and international, regional, and non-governmental organizations which are concerned 
with human rights in general and child rights in particular.

The African Continent is considered one of the most important places which are 
exposed to this phenomenon of child recruitment which has spread dramatically and 
worried and alarmed the international community and human rights organizations. 
This fact motivated the study and analysis of the reality of this phenomenon of 
recruitment of child soldiers in Africa by warning about its widespread and the 
reasons that led to its increase, the extent of the existence of a legal protection to 
reduce it, and the actual effectiveness of this protection on the ground. 
Key words: 
Recruitment, children, armed conflicts, Africa. 

Le phénomène de recrutement d'enfants soldats en Afrique : entre réalité du  
phénomène et  nécessité protection. 

Résumé:
La communauté internationale souffre du phénomène de recrutement d'enfants 

soldats qui croît avec l'augmentation des conflits armés. En raison de ses 
caractéristiques, il constitue une menace importante pour la vie des enfants, et forme 
ainsi une menace pour la paix et la sécurité internationale. Il présente par ailleurs, un 
défi majeur pour les Etats et les organisations internationales, régionales et non 
gouvernementales qui sont concernées par les droits de l'Homme en général et les 
droits des enfants en particulier. L’Afrique est naturellement la plus touchée par ce 
phénomène. Du fait de la dangerosité de ce phénomène, nous avons jugé judicieux 
d’étudier les causes de sa propagation et les moyens juridiques prévus ou à prévoir 
pour son éradication. 

Mots clés : 
Recrutement, enfants, conflits armés,  Afrique. 
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Analytical study criticizes the provisions of Article 13 of the Algerian civil law

Abstract:
Conflict rules are the most important means by which a reliable private 

international law to regulate private international relations, particularly on the subject 
of personal status, it is the main nerve of the conflict of law because of the link with 
the public policy of the State and the family system of the person, the Algerian 
legislator on various comparative similar laws to develop conflict rules for the special 
relationship regulated international dimension to ease the task of the competent judge 
in the particular subject in matters of personal status, including those rule is Article 
13 which states: "In the cases provided for in Articles 11 and 12, if one spouse is 
Algerian, at the time of conclusion of the contract, the law Algeria is only applicable, 
except as regards the ability of this marriage. " it raises an issue of its legal nature and 
scope are ? 
Key words:
personal status, Algerian law, marriage contract. 

Étude critique de l'article 13 du code civil Algérien
Résumé:

Les statuts personnels sont le domaine de prédilection des règles de 
rattachement du droit international privé et ce, en raison du lien entre ce sujet avec 
l’ordre public étatique et l’ordre familial. A l’instar des législations comparées, le 
législateur algérien a mis en place des règles de conflits dans le but, d’une part de 
réglementer les relations particulières à dimension internationale, et pour faciliter la 
tâche du juge en la matière, d’autre part. Parmi ces règles, celle prévue à l’article 13 
du code civil algérien qui dispose que « Dans les cas prévus par les articles 11 et 12, 
si l'un des deux conjoints est Algérien, au moment de la conclusion du contrat, la loi 
Algérienne est seule applicable, sauf en ce qui concerne la capacité de se marier". La 
question que pose ce texte est celle de son champ d’application… 
Mots clés:
Conflits de lois, statut personnel, loi algérienne, contrat de mariage. 
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The lessor Exemption of his contractual obligations
-Critical study of Ordinance No. 96/09 concerning the leasing- 

Abstract:
The contract means the equivalence between the interests of the parties led to a 

balance of rights and obligations, unlike the leasing contract that gives the lessor the 
option of transferred these duties to the lessee, which reproduced a preferential 
treatment for the benefit of the lessor.
Key words: 
Lessor, lessee tenant, transfers of obligations, preferential treatment. 
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Exonération du crédit-bailleur de ses obligations contractuelles 
-Etude critique de l’ordonnance n° 96/09 relative au crédit bail-

Résumé : 
Le contrat signifie l’équivalence entre les intérêts des parties, traduit par un équilibre 
des droits et obligations, contrairement au contrat de crédit-bail qui accorde au crédit-
bailleur la possibilité de transférer ses obligations au crédit-preneur, ce qui conduit un 
traitement préférentiel au profit du Crédit-bailleur. 
Mots clés :  
Crédit-bailleur, crédit-preneur, transfert des obligations, traitement préférentiel. 
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The acted of partner in the detachment share from the common property in the 
Algerian civil law 

Abstract:
The acted of partner in the detachment share from the common property raises 

many questions in practical life , especially when the buyer was thinking that the 
seller has neither full ownership of the share or common , but it has then realizes in 
the contract that the seller is not the owner. 

Each of the district administrator or the assignee was believed to have disposed 
of the stake may fall in its share under the division, but did not fall, it leads to 
instability in the transaction. 

From this point the intervention of the Algerian legislator in Article 714 of the 
Algerian civil law to put a special provision adapted partner in the secreting part of 
common property after division, but he kept silent about the ruling by the division. 
Key words: 
Common property, divided property the situation of the co-owner before the dividing 
and after. 

La copropriété á l’indivis d’une part divisée dans le code civil Algérien 
Résumé:
La disposition du copropriétaire, à l’indivis,  d’une part divisée poses de nombreuses 
questions pratiques, notamment lorsque l’acheteur pense, à tort, que le vendeur 
dispose de la plaine propriété de la part divisée (commune à tous les héritiers). Un tel 
cas, récurent, conduit  par conséquent à l’instabilité des transactions en la matière. 
De ce fait, le législateur algérien à insérer une disposition spéciale, article 714 du 
code civil,  adaptée à la disposition du copropriétaire à l’indivis dans la part divisée 
de la chose commune après la division, mais le texte reste muet quant à la disposition 
du copropriétaire avant de la division.
Mots clés:
Propriété commune, la propriété divisée, la disposition du copropriétaire avant la 
division, sa disposition après la division. 
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Reading in The effect of the Algerian constitutional amendments on the rights 
and freedoms 

Abstract : 
There are many constitutional amendments that have passed on the modern  

Algerian constitutional history, and many are the rights and freedoms was provision  
in these constitutions, either the constitutions of unilateralism or the constitutions of 
multi-party politics, for after the last amendment in 2016 became the Algerian 
Constitution contains more than forty article on this subject.

But between reality and the text there is a deep gap, as if these amendments 
were either the will, ideas and methods and attributes of the head of state even 
emerged to the surface what is called "the personalistic of constitutions," or was a 
result of the crises experienced in the system, and I want the amendment Beauty 
facade nothing else.

Among the large number of these amendments and the many rights and 
freedoms set forth resonant formats, we find that the other constitutional provisions 
restrict these rights broadly, with the absence of a clear legal mechanisms that protect 
their rights.
Key words: 
Personalistic constitutions, the rights and freedoms crisis, constitutional amendments, 
constitutional levels freedoms. 

Lecture à propos de l’impact des amendements constitutionnels sur
les droits et libertés  

Résumé :
Plus de 40 articles constitutionnels sont aujourd’hui dédiés au sujet des droits et 

libertés. Cependant, un fossé large sépare entre texte et réalité. De tels amendements 
sont soit, le fruit de pensées et méthodes personnelles du Président de le République 
ou le résultat de crises du système voulant orner la face. Face à la consécration 
expresse des droits et libertés, plusieurs textes constitutionnels en constituent des 
limitent.  L’absence de mécanismes juridiques protégeant ces droits en est  une 
parfait illustration. 
Mots clés : 
constitutions, droits et libertés, libertés constitutionnelles, crise constitutionnelle. 
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The role of the judge in the qualification and the Repression of misleading 

advertising
Abstract:

The legislator always insured by the private and general legal rules, that must be 
honest in any advertisement about the certain projects or services must not only be 
false, it must also be misleading, that is to say, likely to mislead those who receive it, 
the "average" consumer by an ambiguous presentation the use of misleading terms, 
omission of an indication, illegible inscription.  

Any advertising involving allegations, indications or misrepresentation or likely 
to mislead the scope of commitments by the advertiser is a crime.  

  
*12/04/201503/01/201627/11/2016. 

Dr. Bouhafs Djellab Nanaa  
Laboratoire le Droit et le Foncier, 
Faculté de Droit et des Sciences Politiques,  
Université Blida  02  
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Measures to ensure the fairness of advertising concurrently tend to protect the 
consumer against certain forms of deception and maintain a climate of healthy 
competition as well, misleading advertising is reprieve given the impact of 
advertising on a very large audience, the courts see real fraudulent in the misleading 
advertising it is an offense punishable by the penalties for deception. 
Key words: 
Commercial advertising, Consumer, misleading advertising, justice, Legal of the 
advertising, 

Le rôle  du juge  dans la qualification et  la répression de la  publicité trompeuse 

Résumé : 
Pour qu'elle soit condamnable, une publicité ne doit pas seulement être 

mensongère, elle doit être aussi trompeuse, c'est-à-dire de nature à induire en erreur 
celui qui la reçoit,  le consommateur " moyen " par  une présentation ambiguë, 
l’utilisation de termes trompeurs, omission d’une indication, inscription illisible. 

Toute publicité comportant des allégations, indications ou présentations fausses 
ou de nature à induire en erreur sur la portée des engagements pris par l'annonceur 
constitue un délit. 

Les mesures destinées à assurer la sincérité de la publicité tendent 
concurremment à protéger le consommateur contre certaines formes de tromperie et à 
maintenir un climat de saine concurrence.  Etant donné l’impact de la publicité sur un 
très large public, les tribunaux voient de véritables manœuvres frauduleuses dans la 
publicité trompeuse. C’est est une infraction punie des peines prévues en cas de 
tromperie. 
Mots clés : 
Publicité commerciale, consommateur, publicité trompeuse,  justice, légalité de la 
publicité
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The contribution of the Special Rapporteurs on strengthening the protection of 
the child rights 

Abstract:
The United Nations focuses on the protection of children's rights and prevented 

violations which they suffered in various regions of the world, through buyout control 
mechanism according to the system of special rapporteurs so that it created several 
states directly to child rights.

This fact gave with the passage of time and the continuation of these States a 
strong impetus to meet the basic needs of children, especially those affected by armed 
conflict, and national, regional and international measures are improved in order to 
protect their rights and prevent violations against them.
Key words:
Special rapporteur, strengthening, children’s rights, measures, violations.
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Dr. BEN BELKACEM Ahmed   
Département de Droit, 
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La contribution des rapporteurs spéciaux au renforcement de la protection des 
droits de l’enfant 

Résumé:
L’organisation des Nations-Unies déploie beaucoup d’efforts pour la protection 

des droits des enfants et protège contre les abus auxquels ils sont exposés et ce, selon 
le système des rapporteurs spéciaux. Avec le temps, ce processus de rapporteurs 
spéciaux a donné une forte impulsion dans la réponse aux besoins des enfants touchés 
par les conflits armés et a contribué à l’amélioration des mesures nationales, 
régionales et internationales de protection de leurs droits. 
Mots clés: 
Rapporteur spécial, droits des enfants, mesures, abus. 
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The legal system of hearing crimes (Comparative study)
Abstract:

A crime of hearings (preliminary hearing) is the general sense of this term is any 
acts which happen within hearings and during look into the proceeding. It is either 
merely acts of confusion or breach (violated) but it is not like the crime 
accomplishment but if it is like the crime it will be either crime offense or violation 
in two situations will disturb in the system which must be provide in the court. For 
that reason the lawmaker (lawgiver) of the court granted exceptional rules .These 
rules are differences according to the type of the court whether it was criminal or 
civilization court and also are differences if the crime was happening from a formal 
people or from a lawyer. The rules which are granted to the criminal court by 
lawmaker for criminal of hearing. It was wider then civilization court. The 
procedures which are taken by the court are used to face the crime which happens 
from the lawyer than from that happen from the formal people whether are quarrelers 
or one of the attendants.

The exceptional rules which are granted by lawmaker in order to face the crimes 
represented by unrestricted the court for rules which must be regarded if the crime is 
not from the criminals hearings. The criminals hearings are not restricted in 
qualitative individual or locative specialization when the procedures of  legality are 
taken for these crimes and also when the court faced those crimes it is gathering 
between the rules of accusation and the rules of judgments and sometimes 
investigating in the crime as well as the special rules which prevented and reacted the 
judges from looking to the case and which are not operated in these crime 
Key words: 
preliminary hearing Hearings crimes rules of jurisdiction the authority of the 
accusation considering the case court hearings. 

Le régime juridique des infractions d’audience (Étude comparative) 
Résumé:

Les infractions d’audience sont celles qui peuvent avoir lieu dans les salles 
d’audience pendant le déroulement d’un procès. Elles peuvent être de simples 
troubles d’audience ou de véritables crimes, délits ou contravention. Elles sont de 
toutes manières considérées comme portant atteinte à l’ordre d’une audience. Dans ce 
cadre, le législateur confère au tribunal des prérogatives exceptionnelles et 
différenciées selon la constitution du tribunal (pénale ou civile), différentes 
également au regard de leurs auteurs (émanant de l’assistance ou d’avocats). 

Les attributions conférées à la cour criminelle dans ce cadre sont nettement plus 
larges que celles attribuées à la juridiction civile. De telles prérogatives sont prises 
sans prendre en compte les règles de compétence personnelle ou matérielle et, le 
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tribunal cumul entre l’accusation et le procès. Il est à noter également que les règles 
d’empêchement et de récusation des juges ne sont pas prises en compte dans ce cadre. 
Mots clés:
Infractions d’audiences, règles de compétence, accusation, audiences 
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The wife disciplining of Islamic law and the Algerian law 
Abstract:

Islamic law has focused on the organization of family relations, and this by 
applying a legislative philosophy as a base, because of its crucial impact on the 
preservation of the family structure in society, which creates principles of 
compassion and affection between its members and the removal of all causes of 
degeneration and decay, which give the husband the right to discipline his wife, 
according to the guidelines and conditions and wise philosophy which is not intended 
to hit her or use violence , because it goes against the human nature that is 
distinguished by logic and wisdom, but it is to guide the husband to take the proper 
way to repair the marital relationship, and the return of the woman to its mandatory 
obedience legitimately and legally given to her husband.

And positivist law give the family a great interest, and that in dealing with the 
affairs of the family, and the Algerian law is one of them, by the provisions of the 
Family Code, the Civil Code and the Penal Code, which has put the rules that ensure 
the protection of the family, and secured it.  

And basing on that, I will approach the discipline of a woman in Islamic law, 
and then I’ll have a look around the subject in comparative law, and then the position 
of the Algerian legislature concerning the right of the husband to discipline his wife, 
and finish with the conclusion of the subject.  
Key words:
Disciplining, family, wife, Islamic law, comparative law, family law, criminal law. 

 
La discipline de l’épouse entre la Shari’a et le droit algérien 

Résumé : 
La Shari’a ou la loi Islamique s’intéresse à l’organisation des relations familiales 

en mettant en avant une philosophie législative basée sur les principes de clémence et 
de compassion.  De tels principes permettent la préservation de la structure de la 
famille  et éloignent les causes de sa désintégration.  Cette philosophie législative 
réserve dans ses commandements une part belle au processus de discipline entre 
époux ; notamment le pouvoir du mari de discipliner son épouse et ce, selon une 
méthode basée sur le principe du respect et en dehors de toute forme de violence à 
l’égard de l’épouse, puisque celle-ci (violence) est contraire à l’instinct humain 
caractérisé par la sagesse.  On entend par pouvoir de discipliner, conféré à l’époux, la 
prise, par ce dernier, des moyens nécessaires en vue d’une conciliation afin de 
permettre le retour de l’épouse à son obligation légale d’obéir à son époux. 

Le droit positif s’intéresse également à la situation familiale en ce qu’il encadre 
ses affaires en détails.  Le droit Algérien, à travers les dispositions du code de la 
famille, du code civil et du code pénal, ne manque pas de faire référence à la 
protection de la famille et à sa sécurité. 

Notre étude sur la discipline de l’épouse vis-à- vis de son époux sera menée à la 
lumière de la loi Islamique et du droit comparé sans omettre de faire référence au 
droit algérien en la matière.
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Mots clés: 
Discipline, famille, épouse, loi islamique, droit comparé, droit de la famille, droit 
pénal.
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The adoption of a special punitive policy to face the trafficking of human organs 
in the law 09-01 

Abstract:
In recent years, most countries have enacted laws to prohibit Organ trafficking, 

note that this trade is severely repressed in the world including Algeria, where the 
Algerian legislature adopted a special policy for punitive confront and combat this 
offense, first it has imposed dissuasive sanctions against perpetrators and their 
accomplices. Whether physical or moral persons, he also imposed heavy fines on 
those criminals. 

on the other hand it exempted or reduced – according to the case-  the penalty to 
encourage offenders to inform specialized authorities of organ trafficking offenses 
and denounce its authors, all that in order to protect the body human of any 
infringement on his dignity and exclude his organs of the frame of financial 
operations as a commodity bought and sold for not that the human person becomes 
auction item. 
Key words:
organ trafficking, the fight against the offense, the penalty, aggravating 
circumstances, the mitigating circumstances, legal excuses. 

le trafic d’organes péciale pour affronterL’adoption d’une politique punitive s
01-humains dans la loi 09

Résumé: 
Ces dernières années, la plupart des pays ont adopté des lois interdisant le trafic 

d'organes humains. Il faut savoir que ce commerce est très sévèrement réprimé dans 
le monde entier notamment en Algérie, où le législateur a adopté une politique 
punitive spéciale pour affronter et combattre cette infraction. Le législateur  a imposé 
d’une part, des sanctions dissuasives contre les auteurs et leurs complices, qu’ils 
soient des personnes physiques ou morales, ainsi que de lourdes amendes à ces 
criminels ; il a d’autre part, dispensé ou réduit –selon les cas- la peine encourue en 
vue d’encourager les délinquants d’informer les autorités spécialisées des infractions 
de trafic d’organes et de dénoncer les auteurs et ce, dans le seul but de protéger le 
corps humain de toute atteinte à sa dignité et exclure ses organes du cadre des 
opérations financières comme une marchandise vendue et achetée.  
Mots clés: 
Trafic d’organes, la peine, les circonstances aggravantes, les circonstances 
atténuantes, les excuses juridiques. 
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The situation of the sector of foreign trade in Algeria: backward in the 
liberation or the regulation of the sector 

Abstract : 
After the official consecration of the liberalization of sector of the foreign trade 

by the law n° 03-04 relative to the applicable rules on the imports and the exports; the 
legislator revises, and modifies this principle by a legal system; thus limit the 
liberalization of the sector and strengthen the intervention of the state while using a 
set of instruments as permits prerequisite of export in particular import.. and so on.., 
That benefit in order to check the transactions of the economic operators regarding 
the foreign trade. 

thing which engenders obstacles, see infringements on the algerian’s 
international obligations, and questions the principle of free exchange promulgated 
and defended by the WTO (world trade organization); just when Algeria continuous 
to negotiate its membership to this big economic institution. 
Key words: 
Liberalization, interventionist state, obstacles, control of the foreign trade, the import 
and the export, the World Trade Organization, the international obligations (bonds) of 
Algeria.

La situation du commerce extérieur en Algérie  :recul dans la
libéralisation ou régulation du secteur

Résumé :
Après la consécration officielle de la libéralisation du commerce extérieur par la 

loi n° 03-04 relative aux règles applicables à l’import-export, le législateur revoie et 
modifie ce principe par un dispositif juridique qui limite la libéralisation du secteur et 
renforce l’intervention de l’Etat  tout en utilisant un ensemble d’instruments,  comme 
les licences préalables  d’export et d’import…etc., De telles mesures consacrent le 
retour de l’Etat dans le contrôle des transactions des opérateurs économiques en 
matière du commerce extérieur. 

Ces atteintes aux obligations internationales de l’Algérie, remettent en cause le 
principe même de libre échange défendu  par  l’OMC au moment où l’Algérie 
continue à négocier son adhésion à cette grande institution économique.   
Mots clés :
Libéralisation, Etat  interventionniste, entraves, contrôle du commerce extérieur, 
import et export, organisation mondiale du commerce, obligations internationales de 
l’Algérie.
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Critical notes on the legal framing of the regulatory authority audiovisual 
Abstract:

The critical study of the legal framing of the audio-visual regulatory authority, 
evokes a series of remarks, as well on the level of its ambiguous legal status which 
often does not fulfill the fundamental requirements of the technicality of the 
regulation in the audio-visual sector;

That on the level of the limits which characterize its attributions which were 
entrusted by the texts on the matter. 
Key words: 
Right, Audiovisual, Regulation, independent administrative authority. 
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Remarques critiques sur le cadre juridique de l’autorité de régulation de 
l’audiovisuel  

Résumé:
L’étude critique du cadre juridique de l’autorité de régulation de l’audiovisuel 

évoque une série de remarques, aussi bien au niveau de son statut juridique ambigû, 
qui ne répond pas souvent aux exigences fondamentales de la technicité de la 
régulation dans le secteur audiovisuel, qu’au niveau des limites qui caractérisent ses 
attributions qui ont été confiées par les textes en la matière. 
Mots clés: 
Droit, audiovisuel, régulation, autorité administrative indépendante. 
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« Celle-ci appelle les plus vives réserves tant elle est en contradiction avec notre 
histoire marquée depuis la révolution par la progression de l’Etat de droit » )84( .
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Income taxation regime of stock exchange’s 
Shares and bonds 

Abstract: 
Amid the OESCD’s attractive tax arrangement that aims at defining tax 

domicile, income linkage rules and tax calculation methods, Algeria has signed many 
agreements which have been inspired mainly from those put by the OECD. The 
purpose envisaged through these agreements is to build up the state’s own tax 
legislation, and to elaborate a regime for stock exchange’s shares and bonds.  

That’s what we are going to tackle in this paper 
Key words: 
Revenues, dividends, bonds, pay as you earn deduction, progressive scale, tax rebate. 
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Le régime d’imposition des revenus des actions et des titres cotés en bourse 
Approche juridique 

Résumé : 
Dans le cadre du dispositif mis en place par l'organisation de coopération et de 

développement économique, qui vise la définition de la résidence fiscale, les règles 
de rattachement des revenus et les méthodes de calcul de l’impôt, l’Algérie a adhéré à 
plusieurs conventions qui s’inspirent essentiellement des cadres de l’OCDE. Ces 
adhésions ont pour objectif d’instaurer une législation fiscal propre aux actions et 
titres côtés en bourse.
Mots clés : 
Droit fiscal international, revenus,  dividendes, titres, retenu à la source,  barème 
progressif,  crédit d’impôt. 
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Criminal order as a new mean of criminal prosecution in the Algerian legislation 

Abstract:
In response to the appeals of the modern criminal jurisprudence, the Algerian 

legislation has innovated, by virtue of the order 15/02 relative to the modification of 
the criminal procedure, new ways prosecution that implies of the instance procedures 
and the relief of either the judge’s charges or the justiciable.

The criminal order system is one of the principal instruments. in fact, the 
procedures of its issuing represent a wipe out of different the fundamentals rules 
known within of the code of the criminal procedure, especially in regards to the 
principles of the publicity and being face to face, considering that the fact of the 
majority of the files submitted through this system become evident only in support of 
the minutes and documents exposed to the judge.

However, these inconveniences don’t represent anything, towards he advantages 
that arise from this system the most important of which is the simplification of the 
procedures of the minor offenses judgment.
Key words:
Prosecution, criminal fines, public action, procedures simplifications.
 

L’ordonnance pénale en tant que nouveau  mécanisme de poursuite pénale en 
droit algérien 

Résume:   
En réponse aux appels de la jurisprudence pénale moderne, le législateur 

algérien a, en vertu de l’ordonnance n° 15/02 modifiant et complétant le code de 
procédure pénale, innové de nouvelles voies de la poursuite pénale concourant à la 
simplification des procédures d’instance aussi bien pour le juge que pour le 
justiciable.

Le système de l’ordonnance pénale est parmi l’une de ces principales voies 
nouvelles. Cependant, la procédure de sa prononciation représente une annihilation 
des différents principes connus dans le procès pénal, notamment celui de la publicité 
et de la contradiction, en ce sens que de la majorité des dossiers présentés dans le 
cadre de ce système ne deviennent manifestes qu’a l’appui des procès-verbaux et 
documents exposés au juge.

Néanmoins, ces inconvénients ne représentent rien, eu égard aux avantages 
découlant de ce système, et dont le plus important est la simplification des procédures 
des jugements des délits de moindre importance.
Mots clés: 
La poursuite pénale, Peine d’amende, L’action publique, simplification des 
procédures.

 
            

            



    14/ 02-2016                :   

 

410 

          
           

            
          

             
       15/02    

 . 
             

      :  
              

           
     

        .
/   :       

           
               

   .  
1/ : )1(        

 )2(           
             

       )3(    
          )4(.  

              
           )5(.  

             
       



    14/ 02-2016                :   

 

411 

          
          1846    

         1848    
           

        1871      
 .

2/  :        
              
            

            
            

    .
            

            
         )6(.

            
           

             
           

  )7(.
          15/02 

      :

          .
      .

      .



    14/ 02-2016                :   

 

412 

            
            

"   "         
 .

            56 
 1996            

              
  .

              
       

 "  "        
       )8(.

/ :          
            

             
               

            
 )9(.            

            
              

    )10(.  
              

               
               

 )11(     :



    14/ 02-2016                :   

 

413 

      .
        .

             .
               

  )12(.

           
 15/02        
              

           .
/  :    

    
      .   

1/ :   
     :

- :    15/02  
 380            

  :

           
   .

      /       .
          

 .

              
 .

          .



    14/ 02-2016                :   

 

414 

- :    :
    .

   .
                

   )13(.

2/ :    
             

            
          

    .  
              

         380  2    
15/02       " :      

  . "...
              

       .     
   :        

    593        
          

    380  2          
             

      594          
      .     

    )14(:
           .



    14/ 02-2016                :   

 

415 

        .
     .

    .
     .

            
           

 )15(.

              
  :

/ :     
                 

           
   )16(.

             
            

               
             

              
         )17(.

/ :      
             .

              
           

    )18(.



    14/ 02-2016                :   

 

416 

              
               

        20.000,00    
  100.000,00    )19(.    

              
    )20(.

            
            
              
   345   .

        15/02   
          

            
            

            :

            
           

.

             
              

           .

             
           

 .



    14/ 02-2016                :   

 

417 

              
              

 .
            

 .

           
    .

            
           .

           :
               

          .
             

         .

            
            

  .

            
          .

:  
)1(                

       .
)2(              

 ) (     2000 .99.
)3(            

1985.751.



    14/ 02-2016                :   

 

418 

)4(           15/02    23  2015   
66/156           40  2015.

)5(             
 1951 .594.

)6(          1998 .1062.
)7(        1985  16.849.
)8(     .1064.
)9(     .751.
)10(   :      .138.
)11(          1993 ..870 869.
)12(             

2002 .335.
)13( 380  1   15/02  .
)14( 380   380  1   15/02  .
)15( 380  2/3   15/02        .
)16(     .1076.
)17( 380  4   15/02  .
)18( 380  4  .
)19( 380  5  .
)20(380  6  .

  
  



    14/ 02 - 2016                                       :     

419 

  
   *  

 
 
 
 
 
 

 
: 

141891

 271989 .

1 1996.  

: 

.  
  

Madrid system, as a mechanism for the international registration of trademarks 

Abstract: 
An international trademark registration system was set up by the Madrid 

Agreement Concerning the International Registration of Marks at April 14, 1981, 
which tends to facilitate the protection of brands in a number of countries, and the 
Protocol on that Agreement of 27 June 1989. 

The States Parties to one or other of these conventions constitute the Madrid 
Union. For simplicity, the Common Regulations under both instruments was 
developed and entered into force on 1 April 1996. 
Key words:  
The Madrid Agreement, the Protocol Relating to the Madrid Agreement, the Madrid 
Union, International registration, the trademark. 
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Système de Madrid  comme mécanisme d’enregistrement  international des 
marques commerciales 

Résumé : 
Un système d’enregistrement  international des marques a été mis en place par 

l’Arrangement de Madrid du 14 avril 1891 ayant trait à l’enregistrement  
international des marques, qui tend à faciliter la protection des marques dans un 
nombre de pays. Dans le même but, un protocole additionnel de cet arrangement a été 
adopté le 27 juin 1989. 

Les États parties à l’une ou l’autre de ces conventions forment l’Union de 
Madrid. Par souci de simplicité, un règlement d’exécution commun à ces deux 
instruments a été élaboré et est entré en vigueur le 1er avril 1996.
Mots clés: 
L’arrangement de Madrid, le protocole relatif à l’arrangement de Madrid, l’Union de 
Madrid, enregistrement international, la marque commerciale. 
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The reality of the principle of national treatment devoted to the foreign investor 
in Algerian law

Abstract:
The Algerian Legal régime has actually known in the investment field several 

new things which set themselves different questions about the reality of the principle 
of the national treatment devoted to the foreign investor especially after successive 
promulgation of financial laws among which there are complementary ones recently 
by their imposition to certain new provisions that are addressed to it without its 
national homologue, which have extremely limited its freedom and affected the 
essence of the principle in several sides, thing which evokes a question about the 
actual legal status of the foreign investor in the Algerian law by its subjection to 
discriminatory and restricted legal régime and treatment. 
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Key words:
Foreign investment, unified principle of national treatment, devotes discriminatory 
treatment to foreign investor, the complementary finance law for 2009.   

À propos du principe du traitement national consacré au profit l’investisseur  
étranger en droit algérien 

Résumé : 
Le régime juridique relatif aux investissements connait aujourd’hui plusieurs 

évolutions qui, posent toutefois diverses questions sur la réalité du principe du 
traitement national consacré au profit de l’investisseur étranger. Ces questions se 
posent avec autant d’acuité après la promulgation des dernières lois de finances 
modifiants et complétant la loi sur les investissements qui, imposent à l’investisseur 
étrangers une séries de mesures complémentaires par rapport à son homologue 
national. De telles mesures sont de nature à limiter, d’une part  sa liberté d’opérer et 
limitent donc le principe du traitement national et posent, d’autres part la question du 
statut juridique de l’investisseur étranger en droit algérien du fait de sa soumission à 
un régime discriminatoire. 
Mots clés : 
L’investissement étranger, le principe du traitement national unitaire, La consécration 
du traitement discriminatoire entre les investisseurs,  loi de finances.
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Algerian legislative framework of the copyright
Abstract:
After the awareness of the spread of the need to protect intellectual creations in the 
world, has become imperative for the countries of the world that are in line with the 
conclusions of the international legislation in this area, it is not only the adoption of 
special laws governing the provisions of intellectual property issues, particularly the 
subject of copyright . 
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In Algeria, the Algerian legislature was no exception for countries that agreed to 
join the various treaties and conventions governing the subject of copyright in the 
international world and bound by its terms, so he started issuing a set of integrated 
legislation to ensure the most appropriate protection and stronger for the Algerian 
author, all this constitutes the legislative framework for Algerian copyright .Et 
continuing the Algerian legislature to devote culture creativity and intellectual 
innovation in this country. 
Key words: 
Copyrights ,Legislation, Law, Algerian .

Le cadre législatif algérien du droit d'auteur 
Résumé: 

Du fait de la prise de conscience de la nécessité de protéger les créations 
humaines au niveau mondiale, il est devenu obligatoire à tous les pays du monde de 
mettre leurs législations nationals au diapason des conventions internationals en 
matière de droit d’auteur. 
L’Algérie a adhérer à différentes conventions internationales en la matière et, a édicté 
une panoplie de textes juridiques garantissant le droit d’auteur et ce, dans le but de 
consacrer une culture de créativité intellectuelle dans le pays.  
Mots clés :  
Droits, auteur, législation, droit algérienne. 
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The abuse in the prices reduction

Abstract:
Reduction of prices remains, according to law, prohibited only in case it is 

accompanied with abuses making it as an act that affects the market competition 
regulations.  That’s why it is set prohibited by the Algerian legislator in forbidding 
the offer or apply of prices abusively low, as it is certified as a restrictive practice of 
the market competition in virtue of the ordinance related to the concurrence (market 
value regulation).

*12/05/201603/07/201627/11/2016. 

BELKHIRI Hanane, Doctorante 
Département de Droit, 
Faculté de Droit et des Sciences Politiques,  
Université Tizi Ouzou 15000 –Algérie. 
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However, the law related to trade practices prohibits any other nearby practice in 
link with the former one. It is a resale for loss which completes this latter, which is 
not established as a restrictive practice towards the concurrence, but it is an illicit 
trade practice. 

Thus, the purpose of this study is to operate (set) a comparison between the two 
practices in matter. 
Key words:
Abuse, prices, reduction, losses, concurrence, competition, trade practices, economic 
subsidy, merchant, concurrent (trade competitors), consumer, product, service. 

L’abus dans la réduction des prix 
Résumé : 

La réduction des prix n’est, en principe, prohibée que si elle est accompagnée 
d’abus qui fait d’elle un acte portant atteinte à la concurrence. D’où sa prohibition par 
le législateur algérien en interdisant l’offre ou pratique des prix abusivement bas, 
qualifiée de pratique restrictive de la concurrence, et ce, en vertu de l’ordonnance 
relative à la concurrence.

Par ailleurs, la loi relative aux pratiques commerciales interdit une autre pratique 
voisine à la première. Il s’agit de la revente à perte qui complète cette dernière et qui 
n’est pas qualifiée de pratique restrictive de la concurrence, mais d’une pratique 
commerciale illicite.

Ainsi, l’objet de cette étude est d’opérer une comparaison entre les deux 
pratiques en question.
Mots clés : 
Abus, prix, réduction, vente à perte concurrence, pratiques commerciales, agent 
économique, commerçant, concurrents, consommateur, produit, service. 
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Legislative expansion in determination the functional concept 
-Comparative study -

Abstract:
The aims of buyer behind the acquisition of sales at its functional possession 

which is materialized by the fact that this latter is made to the usage for which it is 
destined according to the criteria of its function measures.

Thus, due to the High techniques and the dangerousness of Product resulting 
from the technological advances and in order to responding to the customer’s 
legitimate expectation the legislator has enlarged the functional notion of the sale 
object, in a way of imposing the obligation to mention all the information related to 
the characteristics of that item and its use.

Meanwhile, as far as the furniture design is enlarged, the concept is not extended 
for the sale of buildings (constructions), so as to relativize the consumer’s legitimate 
expectancy.    
Key words: 
Sales economic utility, legitimate consumer’s expectation, functional vice, safety 
default, sales (Product, constructions), functional notion (design) of a sold pattern 
(item), seller, buyer, producer, consumer.  

L’élargissement législatif de la notion fonctionnelle de la chose vendue 
-Étude comparative- 

Résumé : 
L’acheteur vise par l’acquisition de l’objet vendu sa possession fonctionnelle qui 

se matérialise par le fait que ce dernier soit propre à l’usage auquel il est destiné selon 
les critères déterminant sa fonction.

Ainsi, en raison de la haute technicité et de la dangerosité des produits résultant 
du progrès technologique et en vue de répondre à l’attente légitime du consommateur, 
le législateur a élargi la notion fonctionnelle de la chose vendue et ce, en imposant 
l’obligation de mentionner toutes les informations liées aux caractéristiques de celle-
ci et à son utilisation.

Toutefois, ainsi élargie, la notion de la chose vendue ne s’étend pas à la vente 
des constructions, ce qui relativise l’attente légitime des consommateurs.
Mots clés : 
L’utilité économique de la vente, l’attente légitime du consommateur, le vice 
fonctionnel, le défaut de sécurité, la vente (produits, constructions), notion 
fonctionnelle de la chose vendue, vendeur, l’acheteur, producteur, consommateur. 
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The specialized of the council of the currency and credit on the subject of 
individual decisions 

Abstract:
The regulation of a sector of economic activity such as the banking sector 

command, in the eyes of legislator, that the regulatory authority which in charge can 
benefit from a wide range of power in order to ensure the maintenance, or even the 
construction, the balances necessary at the level of the sector in question.

Such a mission like this, need the recognition for the benefit of the council of the 
currency and credit, the monetary authority of the country, of a broad power to take 
individual decisions which constitutes an important privilege, and plays a role in the 
framework of his mission of regulation of the banking sector.

*     29/02/2016    30/05/2016    27/11/2016.

MAHMOUDI Samira, Doctorante 
Laboratoire de Recherche sur l'Effectivité de la 
Norme Juridique (LARENJ), 
Faculté de Droit et des Sciences Politiques,  
Université A. Mira Bejaia 06000 Bejaia –Algérie. 
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Key words : 
Council of the currency and credit, individual decisions, privilege of the public 
authority, economic regulation, control of banking profession, authorization decision. 

Le pouvoir du conseil de la monnaie et du crédit en matière
de décisions individuelles

Résumé : 
       Le maintien et la construction des grands équilibres dans un secteur économique 
donné, comme le secteur bancaire, nécessite que l’on confie à l’autorité en charge de 
sa régulation une large gamme de pouvoirs. 
       Une telle mission passe par la reconnaissance au profit du Conseil de la monnaie 
et du crédit, autorité monétaire du pays,  d’un  large pouvoir décisionnel qui est 
considéré comme la clé de voûte de la mission de régulation. 
Mots clés : 
Conseil de la monnaie et du crédit, décisions individuelles, prérogatives de puissance 
publique, régulation économique, contrôle de la profession bancaire, autorisation. 
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Insurances effect of achieving the idea of potential risk in the field of the road 
and maritime insurance 

(Study in the light of insurance law in 1980 and ordinance no95-07)
Abstract:

The general rule concerning insurance contracts stipulates that the risk which the 
insurance is all about, has not taken place yet, but it could happen in the future. 
Hence, if the risk has happened before the conclusion of the contract then, according 
to the cited rule, the insurance object is void and the contract itself is null. 

Moreover, if one of the contracting parties knew that the risk has happened, the 
probability condition is no longer satisfied and the insurance contract is not valid.
However, if the contracting parties believe that the risk has not taken place, and after 
the conclusion of the contract they notice that this is not the case, here we consider 
that the risk has been judged upon conjectures and can be coined as a presumed risk.
Key words:
Presumed risk, probability condition, road and maritime insurances, insured interests, 
transportation conditions. 

Effet de la mise en œuvre de la notion du risque présumé dans l’assurance 
routière et maritime

(Étude à la lumière de la loi des assurances de 1980 et l'ordonnance no95-07)

Résumé : 
En règle générale, le risque, objet d’un contrat d’assurance, n’ait pas encore eu 

lieu au moment de la conclusion du contrat,  mais pourrait l’être dans l’avenir. Ainsi, 
si le risque ait lieu avant la conclusion du contrat, celui-ci est considéré comme nul et 
non avenu. De même, le contrat d’assurance est considéré comme invalide si l’un des 
contractants savait que le risque a eu lieu au moment de la conclusion du contrat 
(absence de probabilité). Cependant, on pourrait être devant un risque dit présumé si, 
au moment de la conclusion du contrat, les parties constatent l’absence du risque et, 
qu’il s’avère qu’il a eu effectivement lieu avant la conclusion du contrat d’assurance. 
Mots clés : 
Risque présumé, conditions de la probabilité, contrat d'assurance routière et maritime, 
intérêt de l'assuré, conditions de l'opération de transport.  
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L’élément organique comme critère de qualification du contrat administratif 
A propos de l’arrêt CE Section du contentieux du 3 juin 2009, OPAC du Rhône, 

n° 324405 * 

Résumé :
Nature du contrat de fourniture passé par une personne publique agissant pour le 

compte d’une personne privée, selon les règles du code des marchés publics.
Le Conseil d’Etat a estimé, dans l’arrêt objet de ce commentaire, que le contrat 

de fourniture passé par une personne publique agissant comme mandataire, pour le 
compte, et au titre des besoins propres d’une personne privée est un contrat de droit 
privé. Ainsi, le Conseil d’Etat, saisi en appel, s’est basé sur des critères objectifs liés 
essentiellement à la nature propre du contrat. 
Mots clés :
Contrat privé, marché public, mandataire, procédure de passation, personne morale 
de droit privé. 

The organic element as criterion of qualification of the administrative contract 
About the judgment SC litigation section of 3 June 2009, OPAC of the Rhone,

n° 324405 
Abstract:

Nature of supply contract concluded by a public person acting for private one, 
according to the rules of public procurement code.

The Council of State ruled, in the commented judgment, that a supply contract 
concluded by a public person acting as representative for the account and for private 
person’s needs is a private law contract. So, the Council of State, seized in appeal, 
judged on the basis of objective criteria, especially on the nature of the contract. 
Key words:
Private contract, procurement, representative, signing procedure, legal person of 
private law.

 

 
 

* Article reçu le 18/09/2016, expertisé le 04/10/2016, rendu publiable le 27/11/2016. 

Dr. OUSIDHOUM  Youcef
Département de droit privé, 
Faculté de Droit et des Sciences Politiques,  
Université A. Mira Bejaia 06000 Bejaia- Algérie. 
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Sommaire:
Malgré sa permanence dans la qualification des contrats administratifs et la 

détermination de la juridiction compétente, le critère organique est affecté par la 
montée en puissance de certaines variables de droit privé – comme la théorie du 
mandat –, sous l’influence de la complication des rapports contractuels entre les 
personnes morales publiques et privées. 

    
Note : 

Dans le système juridique français, le problème du partage des compétences 
entre juge administratif et juge judiciaire est d’actualité. Les textes en la matière ont 
d’ailleurs soulevé de nombreuses questions et l’arrêt du Conseil d’État du 3 juin 2009 
suscite quelques réflexions.

Certes, cet arrêt n’apporte pas d’éléments nouveaux en ce qui concerne la 
qualification de la nature des contrats. Cependant, reprenant une erreur de 
qualification commise par le juge des référés, il permet d’expliquer une question 
compliquée.  
1. Les faits de l’espèce sont simples à rappeler : 

L’OPAC du Rhône, agissant en tant que mandataire pour le compte de son 
mandant la S. A.  d’HLM Gabriel Rosset, personne morale de droit privé, a lancé une 
procédure d’appel d’offres portant sur l’attribution d’un marché à bons de 
commande, consistant en la location de matériels permettant la sécurisation 
d’appartements inoccupés ou d’immeubles d’habitation avant réhabilitation ou 
démolition. 

La Société Sitex, lésée par la procédure d’appel d’offres engagée par l’Office – à 
propos des règles de publicité et de mise en concurrence –, intente alors un recours 
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contentieux en annulation devant le juge des référés du tribunal administratif de 
Lyon.

Celui-ci, dans une ordonnance du 7 janvier 2009, intervient et annule la 
procédure de passation du marché, objet du litige, ainsi que les décisions de l’OPAC 
du Rhône relatives à sa dévolution, conformément à l’article L. 551 du Code de 
justice administrative. Il invite l’Office à reprendre au stade initial de l’examen des 
offres soumises, la procédure engagée pour le compte de la S. A. d’HLM Gabriel 
Rosset.

Le 23 janvier 2009, soit moins de deux mois après, l’OPAC du Rhône interjette 
appel de cette décision devant le Conseil d’État statuant au contentieux.
2. Un double problème d’interprétation se pose au juge suprême : 
- au niveau de la recevabilité matérielle du recours, c’est-à-dire la compétence d’un 
ordre de juridiction, celui de l’applicabilité de l’article L. 551-1 du Code de justice 
administrative, ainsi que de l’article 24 de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 
relative aux marchés publics passés par certaines personnes publiques ou privées non 
soumises au code des marchés publics.  
- au niveau du fond, celui de l’interprétation des dispositions de l’article 2 de la loi du 
11 décembre 2001, dite « loi Murcef », fixant les personnes entrant dans le champ 
d’application du code des marchés publics, ainsi que la validité des critères 
applicables aux contrats des marchés publics (critères organique et matériel) et leur 
portée.
3. Les solutions données par le juge suprême sont dépourvues de toute ambiguïté  et 
fournissent un éclairage intéressant sur les critères permettant la répartition des 
compétences entre les deux ordres de juridictions : 
- le Conseil d’État estime en effet que « le juge des référés du tribunal administratif 
de Lyon s’est prononcé sur des conclusions qui échappent à la compétence de la 
juridiction administrative ». Ainsi, il reconnaît explicitement l’incompétence du juge 
administratif pour se prononcer sur le litige en question.   
- cette incompétence de la juridiction administrative découle logiquement de 
considérations de fond évoquées par le juge suprême. En effet, pour fonder sa 
décision, le Conseil d’État met en avant deux critères de choix dans le partage des 
compétences entre juges judiciaires et juges administratifs, à savoir : un critère
organique, lié à la personne morale intervenant dans la transaction, conformément 
aux dispositions de l’article 2 de la loi Murcef, ainsi qu’un critère matériel,
s’attachant à la nature du contrat de fourniture conclu, soit privé, soit public. 
Le problème de la compétence se pose donc en deux étapes :  
- d’une part, le contrat de fourniture conclu par une personne publique, en qualité de 
mandataire, peut-il avoir une nature administrative puisqu’il fait intervenir une 
personne de droit public, même indirectement ?
- d’autre part, et en toute hypothèse, le contenu des articles 1er et 2nd du Code des 
marchés publics peut-il être considéré comme base unique et suffisante permettant le 
partage des compétences des juges ou faut-il rechercher d’autres éléments ou critères 
de partage ? 
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De prime abord, face à la multiplication et la complication des échanges et des 
rapports économiques, il apparaît que le juge suprême est appelé à jouer un rôle 
important dans la clarification des règles de partage.
Dans l’arrêt OPAC du Rhône du 3 juin 2009, il incombait au juge administratif  la 
tâche de cerner les contours de la notion du contrat administratif pour décider de 
l’ordre de juridiction compétent. À la lumière de la jurisprudence antérieure, le juge 
semble faire appel à deux critères : un critère organique et un critère matériel. Si le 
critère organique garde relativement une certaine notoriété (I) pour permettre un tel 
partage, le critère matériel est cependant décisif (II). 

I. Le critère organique : un élément important pour la détermination des 
compétences des juges  

Un contrat est qualifié d’administratif s’il est conclu au moins par une personne 
publique (A). Cependant, la présence de cette dernière dans le contrat est remise en 
cause et subit des atténuations apportées par une jurisprudence récente, dont celle du 
Conseil d’État du 3 juin 2009 (B).

A. Le marché public : un contrat administratif impliquant au moins une 
personne publique 

L’administration fait appel de plus en plus souvent aux contrats de marchés 
publics pour s’approvisionner en matières, fournitures ou services, pour le bon 
fonctionnement des services publics. Conformément à l’article 1er du Code des 
marchés publics, un marché public est un contrat conclu « à titre onéreux avec des 
personnes publiques ou privées pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, 
de fournitures ou de services ». Pour être « administratif », un contrat doit impliquer 
une personne publique au moins (1). Si ce seuil est dépassé, la jurisprudence offre 
une présomption du caractère administratif du contrat (2). 

1. L’intervention d’une seule personne publique
La participation d’une personne publique au contrat est nécessaire pour qualifier 

le contrat d’administratif, qui relèvera de la compétence du juge administratif. En 
revanche, ce principe implique que les contrats conclus entre personnes de droit privé 
sont, a priori, des contrats privés (TC 3 avril 1969, Société interprofessionnelle du 
lait et de ses dérivés-Interlait). Cette solution est considérée comme une règle 
législative affirmée par le Tribunal des conflits, dans sa décision du 26 juin 1989 - S.
A. Cie générale d’entreprise de chauffage.

L’article 2 de la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures 
urgentes de réformes à caractère économique et financier, dite « loi Murcef », qualifie 
tous les marchés publics passés en application du Code des marchés publics de 
contrats administratifs. Le juge est resté attaché à cette condition que le législateur 
intègre aussitôt dans l’article 2 du Code des marchés publics. En effet, conformément 
à un critère organique, ce dernier dresse une liste limitative des personnes dotées de 
la puissance publique, à savoir l’État, les collectivités territoriales, les établissements 
publics de l’État autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, et les 
établissements publics locaux, confiant ainsi au contrat son caractère administratif. 
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2. La présomption du caractère « administratif » du contrat
Un arrêt de principe du Tribunal des conflits du 21 mars 1983, Union des 

assurances de Paris (UPA), a mis en avant le critère organique et a étendu sa vision. 
Ainsi, un contrat conclu entre deux personnes publiques revêt en principe un 
caractère administratif qui confère à la juridiction administrative une compétence 
pour statuer en matière des litiges portant sur les insuffisances aux obligations en 
découlant. Cette jurisprudence s’appuie sur le fait que de tels contrats sont 
« normalement à la rencontre de deux gestions publiques » (Labetoulle, Conclusions
sous Tribunal des conflits, AJDA, 1983, p. 356).

Cependant, cette présomption est assortie d’une exception. En effet, le Tribunal 
des conflits souligne que cette règle est valable sous réserve que l’objet du contrat ne 
puisse faire naître entre les parties des rapports de droit privé et qui rendraient la 
compétence au juge judiciaire. Ainsi, le critère organique semble être quelque peu 
affaibli par cette exception et la présomption perd tout son sens. Néanmoins, on peut 
se demander si les rapports de droit privé sont toujours faciles à cerner. Il aurait paru 
logique que le juge suprême puisse expliquer et approfondir les éléments composant 
la notion des rapports privés. En présence de ce vide, le juge est allé rechercher les 
autres éléments traditionnels de la personne publique (clause exorbitante du droit 
commun et exécution d’un service public) pour décider de l’administrativité du 
contrat. À ce propos, et comme l’a souligné Mme Nadine Dantonel-Cor : « (…) un 
contrat relatif au domaine privé (censé être de nature privée) est considéré comme 
administratif à partir du moment où il recèle des clauses exorbitantes. » (Cf. Nadine, 
Dantonel-Cor, « Le critère de la clause exorbitante : un Janus à deux visages », in : 
JCP A., n° 9, 25 février 2008, 2047). 

En somme, la présomption du caractère administratif du contrat, impliquant 
deux personnes publiques, reste insuffisante en raison de la diversité de la nature des 
contrats. L’arrêt du Conseil d’État du 11 mai 1990, Bureau d’aide sociale de Blénod-
lès-Pont-à-Mousson, en est un exemple : l’objet de la convention de location passée 
entre le BAS et l’office public d’HLM n’avait pas pour objet le service public assuré 
par le bureau social. Ainsi, échappe-t-il à la présomption d’administrativité. Dans le 
cas d’espèce, la pratique jurisprudentielle de présomption est adoptée par le juge des 
référés du tribunal administratif de Lyon qui confère la compétence de la juridiction 
administrative, en dépit de la présence d’une seule personne publique.

B. Le marché public : un contrat administratif devant impliquer directement 
une personne publique 

Un marché public ne peut être qualifié forcément de contrat administratif du fait 
de la soumission des parties (personnes publiques ou privées) au Code des marchés 
publics(1). De plus,une personne publique agissant sur mandat d’une personne privée, 
ne signifie pas non plus que le marché public revêt un caractère administratif (2).

1. Les marchés soumis au Code des marchés publics  
« Les marchés passés en application du Code des marchés publics ont le 

caractère de contrats administratifs. »  Par cet article 2 de la loi dite « Murcef » du 
11 décembre 2001, le législateur a tenté de regrouper tous les marchés de fournitures, 
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de services et de travaux, objets d’incertitude (Cf. Morand-Deviller, J., Cours de droit 
administratif, éd. Montchrestien, 10ème édition, 2007, p. 414), dans le contentieux 
administratif. Par cet article, ce dernier a voulu bâtir "une forteresse" solide de 
compétences intangibles au profit du juge administratif. 

Cependant, cette mesure législative n’a pas empêché de supprimer toutes les 
incertitudes autour de la qualification des contrats qui sont tantôt administratifs, 
tantôt privés. 

En effet, l’abondante jurisprudence en la matière et les décisions d’annulation 
pour incompétence d’ordre administratif montrent clairement que la forteresse 
présumée du juge administratif est véritablement « assiégée par le juge judiciaire ».
(Expression empruntée à M. Franck Moderne, cité par Morand-Deviller, J., Cours de 
droit administratif, éd. Montchrestien, op.cit., p. 414). 

Tel est le cas de l’arrêt du 3 juin 2009. Le Conseil d’État a jugé que la simple 
présence d’une personne publique et l’application des règles de passation d’un contrat 
de fourniture posées par le Code des marchés publics ne suffisent pas à lui accorder la 
qualité de contrat administratif. La soumission du marché litigieux aux règles posées 
par l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relatives aux marchés publics passés 
par certaines personnes publiques ou privés non soumises au Code des marchés 
publics, ne suffit pas non plus à qualifier le contrat d’administratif.   

Cette solution est partagée par d’autres décisions jurisprudentielles. En effet, le 
Tribunal administratif de Versailles a jugé qu’un établissement public, industriel et 
commercial se soumettant volontairement aux dispositions du Code des marchés 
publics, ne permet pas de qualifier le contrat d’administratif (TA Versailles, 5 août 
2004, Commissariat à l’énergie atomique (CEA)-Société Sita Ile-de-France, n° 
0403518, AJDA 2005, p. 836). Par ailleurs, la Cour administrative de Douai a rendu 
une décision, le 22 décembre 2008, par laquelle le juge a considéré « que le marché 
passé entre deux sociétés privées (…) est un contrat de droit privé ; que la seule 
circonstance que son mode de passation et ses conditions d’exécution doivent 
respecter les garanties prévues en matière de marchés publics ne saurait lui conférer 
le caractère de contrat administratif (…) » (CAA Douai, 22 décembre 2008, Société 
de secours minière du Pas-de-Calais, n° 08DA00700). La jurisprudence a confirmé, 
au travers de ces décisions, que les personnes en question sont dépourvues du critère 
organique. D’ailleurs, cette position a été initialement prise par le Conseil d’État : en 
effet, par avis rendu le 29 juillet 2002, la Haute juridiction a souligné que « les 
dispositions de l’article 2 de la loi du 11 décembre 2001 ne visent pas les marchés 
conclus, à la seule initiative des parties,  selon l’une des procédures prévues par le 
Code des marchés publics lorsque ces marchés n’entrent pas dans le champ 
d’application de ce Code » (Avis CE 29 juillet 2002, MAJ Blanchisseries de Pantin,
n° 246921). 

Quand il définit des contrats administratifs, le législateur exige la nécessaire 
présence d’une personne publique (article 1er du Code des marchés publics). À travers 
cette jurisprudence, le juge réaffirme régulièrement l’importance du critère 
organique, s’agissant des contrats administratifs. Il refuse d’accepter que, sous 
certaines conditions, les contrats passés par des établissements de droit privé assurant 
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un service public présentent un caractère administratif (TC 26 juin 1989, SA Cie 
générale d’entreprise de chauffage).

On peut dire que le critère organique est nécessaire pour qualifier un contrat 
d’administratif. Cependant, il subit quelques atténuations, dont celle résultant de la 
théorie du mandat. 
2. Une application de la théorie du mandat 

Selon le Professeur Laurent Richer, « un contrat signé entre deux personnes 
privées peut lier une personne privée et une personne publique si un des deux 
signataires agit comme représentant d’une personne publique. Rien ne s’oppose 
alors à la qualification comme contrat administratif étant donné qu’à travers le 
mandataire c’est le mandant qui consent » (L. Richer, Droit des contrats 
administratifs, éd. LGDJ, 5e édition, 2006, p. 121). Ainsi, si l’une des parties du 
contrat de marché public agit pour le compte d’une personne publique, le critère 
organique est considéré comme satisfait (CE 27 novembre 1987, Société provençale
d’équipement).

Mais, tel n’est pas le cas en l’espèce : il ne s’agit pas d’un mandat classique où 
la personne publique mandate une personne privée pour la conclusion d’un contrat, 
mais plutôt d’un autre mandat que l’on peut qualifier d’« atypique ». En effet, 
l’OPAC du Rhône a lancé la procédure d’attribution d’un marché de fourniture, non 
pour son propre compte, mais pour le compte de la S.A. d’HLM Gabriel Rosset, 
personne morale de droit privé. La situation est donc inversée. La personne publique 
agit, dans l’espèce, sur mandat d’une personne privée, lequel mandat produit des 
effets. Si l’on s’inspire de l’approche « privatiste » du mandat, prévue par les articles 
1984-1998 du Code civil, les règles régissant le mandant (dans le cas d’espèce, la 
S.A. d’HLM Rosset) sont applicables au mandataire (OPAC du Rhône). Les actes de 
ce dernier engagent le mandant S.A. d’HLM Rosset du moment où le mandataire a 
agi dans les limites de ses pouvoirs (V. L. Richer, op.cit., p. 123 et s.), exactement 
comme si le marché de fourniture avait été passé par la S.A. d’HLM. Ainsi, le 
Conseil d’État a jugé « qu’un tel contrat de fourniture, conclu par une personne 
publique agissant sur mandat et pour le compte d’une personne privée (…), est un 
contrat de droit privé ».

L’expression « sur mandat et pour le compte de » est donc, dans cette 
jurisprudence, prise dans une acception particulière : elle signifie que l’établissement 
public a agi sur mandat, au lieu et place d’une personne de droit privé qui, à l’arrière-
plan de la procédure du marché engagée, a fait conclure le marché. En d’autres 
termes, l’hypothèse est celle où la personne publique a joué, en fait, le rôle d’un 
intermédiaire de la personne privée qui a géré son action.  De plus, cette expression 
atténue considérablement le critère organique. Le juge semble utiliser ce vocabulaire 
afin de justifier que le critère organique n’est pas suffisant pour qualifier un contrat 
administratif et qu’il convient de lui adjoindre un autre critère, à savoir : le critère 
matériel.  
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II. Le critère matériel : un élément décisif pour la détermination des 
compétences du juge 

De par son importance considérable, le juge administratif fait appel au critère 
organique en priorité. Cependant, la multiplication des intervenants et des rapports a 
rendu le droit administratif plus compliqué, d’où la nécessité d’examiner le contenu 
des opérations et marchés en question. De même, le critère matériel pèse d’un poids 
plus important. 

Le juge adopte ainsi une approche plus globale (A) visant à clarifier la nature 
des rapports. En outre, l’élément de répartition de compétence l’oblige à suivre un 
certain type de raisonnement par itération (B). 

A. Une approche globale
En réalité, le Conseil d’État présente une position nuancée qui prévaut dans la 

jurisprudence : la compétence n’est pas uniquement fondée sur un critère formel 
(origine du contrat), mais sur un critère matériel (nature du litige). En d’autres 
termes, et selon le principe suivant lequel « la compétence suit le fond », la 
compétence varie selon la nature du contrat engagé. Si le marché conclu résulte d’un 
contrat de droit privé, la juridiction judiciaire est compétente pour statuer sur le litige.

Cette position jurisprudentielle confirme l’idée plus générale en droit français 
que le contentieux administratif ne comprend pas tout le contentieux relatif aux 
contrats administratifs et inversement, absorbe celui de certaines opérations qui 
émanent d’organismes de droit privé (CE. 20 décembre 1935 Et. Vezia, Rec., p. 212 ; 
CE 13 mai 1938, Caisse primaire Aide et Protection, p. 417.). Autrement dit, le 
critère adopté par le juge en cas de difficulté sur la compétence, est un critère, 
essentiellement mais non uniquement, matériel.  

Le juge administratif complète et renforce cette position. Outre l’acte lui-même, 
il choisit de lier la compétence à la nature de l’organisme, partie effective dans le 
contrat de marché public : dans l’espèce, le marché de fourniture ayant impliqué 
directement une personne morale de droit privé, à savoir la S.A. d’HLM Gabriel 
Rosset. La qualité de la personne (personne de droit privé) va entraîner le litige dans 
la sphère de compétence du juge des personnes de droit privé, à savoir le juge 
judiciaire.

Dans une affaire similaire, il a été jugé sur le problème de la nature du contrat de 
marché, que la compétence est celle du juge judiciaire dès lors qu’une personne 
morale de droit privé a agi pour son propre compte et non pour le compte d’une 
personne morale de droit public. Ainsi, le marché est un contrat de droit privé (TC, 
20 février 2006, n° 3498, Guy X c/ Bureau d’études techniques BERIM : Juris-data
n° 2006-293398, M.C. Rouault, JCP A., n° 10, 6 mars 2006, act. 178.).

Il serait logique que le juge suprême puisse approfondir ce type de raisonnement 
et expliquer l’extension des contours du critère organique qui agit, dans le cas 
d’espèce, dans le sens inverse. Or, il se borne à critiquer et remettre en cause la 
présomption d’administrativité ainsi que l’attitude du juge des référés du tribunal 
administratif par laquelle ont été annulés la passation du marché de fourniture et les 
décisions de l’OPAC relatives à la dévolution du marché. 
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B. Un raisonnement en faisceau d’indices
L’arrêt OPAC du Rhône n’a fait qu’apporter quelques précisions 

complémentaires sans modifier l’état de la jurisprudence antérieure. Il est admis 
qu’un contrat passé entre deux personnes privées puisse être privé lorsqu’il résulte, à 
partir de plusieurs « indices », qu’un des intervenants, même public, a agi pour le 
compte d’une personne privée, ne permettant pas la réalisation directe d’un service 
public de logement. On se trouve dans le cas d’un mandat explicite, rendant 
transparente la personne publique intermédiaire, le véritable contractant étant la 
personne privée. 

Les indices retenus dans l’arrêt du 3 juin 2009 ont été les suivants : la 
dépendance de la S.A. d’HLM aux services techniques de l’OPAC du Rhône pour la 
prise en charge de la procédure du marché ; l’existence d’un mandat et d’une action 
pour satisfaire les besoins propres de la personne privée, d’où le caractère privé du 
contrat.

Cette jurisprudence rend compte de la situation particulière de la S.A. d’HLM 
dont le statut privé ne serait qu’un leurre masquant une dépendance technique et des 
prérogatives concédées à une personne de droit public. 

Dans l’espèce, pour déterminer la juridiction compétente, le juge adopte un 
raisonnement intégrant trois (3) éléments essentiels : 
- si le marché public est soumis à l’article 2 de la « loi Murcef », conformément à une 
interprétation stricte du texte ; 
- si une personne publique est impliquée directement dans le contrat de marché 
public, par référence à un critère organique ; 
-  enfin, se basant sur un critère matériel, si le contrat est de nature privée ou publique 
et que la nouvelle conception du « besoin propre » occupe, à côté de la clause 
exorbitante du droit commun et l’exécution d’un service public, une place de choix. Il 
n’en demeure pas moins que la priorité est donnée à l’objet du contrat pour qualifier 
l’accord, impliquant une personne publique. 

Enfin, comme l’a noté M. le doyen Olivier Renard-Payen, s’agissant d’une 
décision relative aux contrats d’entretien, l’arrêt du 3 juin 2009, comme celui de la 
Cour de cassation du 20 février 2008, présente « une vertu pédagogique » pour le 
juge administratif « appelé à manier des concepts parfois subtils pour déterminer sa 
compétence par rapport » à celle du juge judiciaire. (Cf. Olivier Renard-Payen, « les 
travaux d’entretien et de réparation sur un immeuble d’habitation par un OPAC ont le 
caractère de travaux publics, Cass. 1ère civ., 20 février 2008, n° 06-21.835, Société 
Advivo c/ Société Service Pro », in : JCP A., n° 29, 14 juillet 2008, 2174). 
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L’équivocation de la notion d'ordres professionnels * 

 

Résumé:
 La notion d’ordre professionnel renvoie au sens étymologique  à l’idée de 

catégorie, de classe sociale, mais aussi, et de manière très significative, à celle de bon 
ordre. A l’époque contemporaine, le terme n’a pas perdu cette coloration sociale, 
mais fondamentalement la notion d’ordre professionnel a une vocation politique et 
sociale. Au final, les ordres professionnels sont un phénomène récent, et leur notion 
connait un regain d'actualité qui témoigne de la vigueur et rend d'autant plus 
indispensable l'attention qui doit leur être accordée. 
Mots clés: 
Ordre professionnel - institution privée - régime ordinal - profession libérale 
Qualification - auto-régulation 

Idea’s equivocation of the professional organizations 
Abstract:
 The emergence of the idea, or in other words the concept of professional 
organizations back a long time, therefore the idea affected with it the meaning of 
well-known religious sciences caste system, as well as the meaning of the social 
stratification system. This is what gives it a social nature. You can also take the idea 
that the meaning of the good regulation , or doing regulation originally. 
But with the passage of time, the concept of professional organizations did not lose 
its social significance, but its evolution has taken on political and economic 
dimensions, due to the impact of these conditions on them. Here lies the importance 
of exposure to try to remove the confusion on the idea of professional organizations. 
Key words: 
Professional organizations, private organizations, professional activities free, 
characterization, self-control. 
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Introduction
Dans les sciences expérimentales, les scientifiques sont surpris par les 

découvertes qu'ils font. Notamment chez les cosmologistes, où l'univers est une 
source d'étonnement constamment renouvelé. De même, la curiosité des juristes les 
amènent en permanence à constater que des notions qui paraissaient stables et bien 
déterminées connaissent des variations qui invitent à s'interroger. 

Tel est le cas de l'organisation professionnelle; un sujet de conversation et un 
titre de loi(1). Mais tout particulièrement les professions libérales dont l'évolution a été 
marquée par la mise en place d'ordres professionnels. 

Toutefois, la notion d'ordre professionnel semble bien répondre à une des 
articulations essentielles du réel économique et social. Et l'idée d'une organisation 
professionnelle devrait se présenter naturellement à l'esprit, en un temps où la 
perception des rapports entre les professionnels et le public, et la nécessité 
d'ordonnancer ces rapports redeviennent de plus en plus nettes(2).   

Donc, la mise en place d'ordres professionnels ne fut pas le fruit du hasard, mais 
couronna en réalité une réflexion politique approfondie. Notamment de la résurgence 
d'une poussée idéologique, qui  a incité les professionnels à lutter pour la préservation  
de l'intégrité des professions libérales, et une meilleure représentation des intérêts 
professionnels. 

Au demeurant, les ordres professionnels ont su retenir l'attention de la doctrine 
discordante qui ne s'arrête pas à tergiverser sur l'intérêt supposé de l'organisation 



Revue Académique de la Recherche Juridique                               BOUDA Mohand Ouamar : L’équivocation 

 

18 

ordinale de certaines professions, et la place qu'il faut accorder aux ordres 
professionnels dans l'ordre juridique étatique.  

En fait, l'interrogation essentielle de notre étude, qui tente d'y contribuer, porte 
sur l'ambivalence de la notion d'ordre professionnel. 

  
I- Phénoménologie de l’ordre professionnel 

La notion d'ordre professionnel a longtemps été sujette  à controverse, cela est 
dû à l'absence d'une véritable définition. Ce qui nous contraint à partir des 
organisations professionnelles existantes, pour en déduire les éléments fondamentaux 
de la notion d'ordre professionnel. La notion d'ordre professionnel et les différentes 
missions exercées par ce dernier paraissent ainsi être étroitement imbriquées, pour 
s'avérer de facto pratiquement indissociables. 

  
A/ Ambiguïté de la notion d'ordre professionnel 

L'étymologie de la notion d’ordre renvoie à l’idée de catégorie, de classe sociale, 
mais aussi, et de manière très significative, à celle de bon ordre, laissant déjà présager 
de la mission dévolue à un tel type d’organisme. Si l’on  se situe dans une perspective 
historique, les juristes du moyen-âge voyaient dans l’ordre un « groupe social aux 
contours bien définis » et constituant une « universitas » c’est-à-dire à peu prés ce 
que nous appelons aujourd'hui une personne morale(3). 

A l’époque contemporaine, le terme n’a pas perdu cette coloration sociale, selon 
la terminologie Weberienne, les ordres sont ainsi définis comme « une pluralité 
d’individus qui, au sein d’un groupement, revendiquent une considération 
particulière et éventuellement un monopole particulier à leurs conditions »(4). Dans 
cette acceptation, la notion d’ordre apparait voisine de celle de corps et elle est 
suffisamment large pour contenir l’ensemble des situations où il est fait appel à ce 
terme. On pense en particulier aux ordres professionnels et aux ordres 
religieux….etc. 

Plus spécifiquement au domaine professionnel, la définition de Weber permet, 
déjà, de faire émerger l’idée de groupement organisé, et de l’envisager comme une 
série d’ambitions individuelles encadrées par une ambition collective(5). Mais cette 
approche ne saurait cependant suffire à définir juridiquement la notion d’ordre 
professionnel, et les incertitudes qu’elle suscite rejaillissent sur son champ 
d’application qui est très discuté en doctrine. 

Selon la doctrine, l’ordre professionnel était « l’organisation imposée par l’Etat 
aux professions monopolistiques qui supposent une qualification intellectuelle de 
haut niveau, une activité qui peut être exercée libéralement, sans pour autant 
nécessiter l’acquisition d’un office » (6). Mais cette définition ne permet pas de révéler 
toute la spécificité des professions organisée en ordres par rapport aux activités 
relevant de la notion, plus large, de profession libérale organisée(7). Ainsi on va 
exclure les professions qui ont un lien étroit avec l’autorité publique, tel que les 
experts comptables et les commissaires aux comptes et les comptables agréés (8), les 
géomètre-experts (9), les commissaires priseurs (10), les syndic-administrateurs, les 
huissiers (11), et les notaires (12). 
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Plus précis, Mr. CORNU propose de reconnaitre dans l’ordre professionnel « un 
organisme de type corporatif institué par la loi au plan national, régional,......, et 
regroupant obligatoirement les membres de certaines professions libérales qui exerce 
outre une fonction de représentation, une mission de service public consistant dans la 
règlementation de la profession et dans la juridiction disciplinaire sur ses 
membres »(13). 

Cette définition permet de regrouper l’ensemble des professions que le 
législateur tant Français qu'algérien a expressément constituées en ordre. D’une 
manière à ne pas laisser subsister un doute à la nécessité d’inclure parmi les ordres 
professionnels les professions précitées. Sauf que ces ordres professionnels doivent 
être distingués des organisations syndicales(14). 

 
B/ L'ordre professionnel: une notion vivante. 

Les ordres professionnels sont de création récente même s’ils puisent leurs 
racines dans les corporations de l’Ancien Régime en France (15). A cette époque, il 
n’y a effectivement que peu d’activités libres, car le régime royal n’est guère 
favorable aux métiers inorganisés. Ils n’offrent aucune garantie de compétence, sont 
libres de leurs rapports avec le public et susceptibles de concurrencer de façon 
déloyale, les métiers jurés qui sont eux, organisés en corporations(16). Aussi, un 
nombre de professions actuellement organisées en ordres jouissent-elles déjà d’une 
organisation de type corporatif (17).  

Fondamentalement la notion d’ordre professionnel a une vocation politique et 
économique, c’est à l’ensemble de cette organisation corporative issue de l’Ancien 
Régime, que le législateur français a instauré l'organisation ordinale de certaines 
professions dites libérales(18).  

À l'aube de la Seconde Guerre mondiale, seuls les avocats étaient dotés d'ordres, 
et les autres  professions n'en ne seront finalement qu'à l'instigation du régime de 
vichy(19). C'est dans une période très trouble de l'histoire de France que les ordres 
professionnels puisent leur origine, et leur création s'insère en effet dans un 
mouvement global d'organisation de l'activité économique et industrielle(20). 

En Algérie, on a assisté à la suppression de certains ordres professionnels existés 
déjà à l'ère coloniale, et ce, suite à la nature du régime économique de l'époque. Mais 
au lendemain de l'adoption de la constitution de 1989, plusieurs réformes sont 
entreprises, qui se traduisent par un repli de l'intervention de l'Etat  dans le champ 
économique et l'adoption des règles nouvelles afin d'assurer le passage d'une 
économie administrée à une économie de marché (21). Faut-il aller aussi jusqu'à 
considérer que, c'est à partir du moment où est apparue la nécessité d'une politique 
nationale de santé, de la construction, de l'agriculture, et  de la justice, d'une manière 
générale tout ce qui forme le bastion de l'initiative privée, que le législateur a tout à 
coup décidé de doter les professions directement concernées d'institutions chargées 
de les organiser(22). 

La vivacité de la notion d'ordres professionnels, ne va pas tarder à être porteuse 
de l'idéologie d'une organisation étatique et politique(23). Et pour trouver une  
justification à cette organisation, c'est la nécessité d'une  véritable cohésion des 
professions libérales, notamment les professions médicales afin de pouvoir lutter 
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contre toutes formes de charlatanisme(24).  Pour cela, les ordres professionnels sont 
dotés d'une organisation pyramidale, des pouvoirs étendus concernant l'entrée dans la 
profession et les conditions de son exercice(25). 

Seul semble par conséquent déroger à ce schéma l'ordre des avocats qui révèle 
un réel atypisme. Sa spécificité est en fait duale puisqu'elle est à la fois de nature 
historique, si l'on considère les conditions de sa création notamment en France, et de 
nature structurelle. Elle est d'abord historique, puisque contrairement aux autres 
ordres professionnels, celui des avocats n'est pas apparu au moment de la seconde 
guerre mondiale mais a une existence beaucoup plus ancienne et intrinsèquement liée 
à la tradition d'indépendance de la profession d'avocat(26). Par ailleurs, l'atypisme de 
l'ordre des avocats se confirme lorsque l'on observe sa structure. Ainsi à la différence 
des autres ordres qui disposent de structures locales et d'une structure nationale, 
l'ordre des avocats n'est organisé que localement, en l'absence de l'ordre national des 
avocats(27). 

Au final, les ordres professionnels sont un phénomène récent, et leur notion 
connaît un regain d'actualité qui témoigne de la vigueur et rend d'autant plus 
indispensable l'attention qui doit leur être accordée. 
 
II- Le régime ordinal et l’ordre professionnel 

L'évolution et les exigences de la société contemporaine, ont poussé les 
professions soucieuses de chercher à défendre leur intégrité, par une éventuelle 
harmonisation de l'organisation professionnelle, pour atteindre une stabilité et 
l'adaptabilité, et cela par le recours à la théorie de l'institution pour mieux cerner la 
notion d'ordre professionnel. 

 
A/ L’approche institutionnelle du régime ordinal 

L’évolution récente de la notion d'ordre professionnel, suite à de vagues 
réformes venues affecter le pan du droit administratif, dans le but de renforcer 
l’intérêt qui doit lui être porté, suscite beaucoup de problématiques, tel que l'existence 
même des ordres professionnels qui a été largement controversée(28). De même, la 
nécessité de prendre en compte les évolutions de la société et les exigences nouvelles 
qu’elles impriment aux conditions d’exercices des diverses professions dite libérales. 

L’originalité de la notion d'ordre professionnel, et l'étendue des pouvoirs qui 
sont conférés aux corps professionnels, invitent naturellement à vouloir en saisir la 
nature profonde de ce type d'organisme. Comme le souligne M. SAVATIER lorsqu'il 
précise " tenté, par le souci de symétrie, de voir dans la corporation une société 
construite sur le même type que la société étatique et d'y rechercher les différentes 
fonctions étatiques qu'on a l'habitude de distinguer dans celle- ci."(29) dans cet esprit, 
le rapprochement ne saurait cependant masquer la spécificité du modèle ordinal dont 
la réalité complexe ne peut se révéler que par la théorie institutionnelle. 

S'agissant de la théorie institutionnelle telle que développée par M. HAURIOU, 
elle s'intéresse aux institutions(30). L’auteur distingue en réalité deux types 
d'institutions, celles qui se personnifient et celles qui ne se personnifient pas. Les 
premières correspondent aux "institutions personnes" ou corporatives et jouissent 
d'une autonomie interne qui leur permet de poursuivre leur but par elles-mêmes et de 
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s'acquitter de leurs fonctions. Les secondes regroupent ce que M. HAURIOU qualifie 
confusément "institutions choses" parmi lesquelles il range notamment les règles de 
droit(31). 

Dans cette perspective, l'institution est considérer comme l'expression juridique 
d'un groupe social déterminé comme le précise M. HAURIOU lorsqu'il écrit: " tout 
arrangement  permanent par lequel à l'intérieur d'un groupement social déterminé, 
des organes disposant d'un pouvoir de domination sont mis au service des buts 
intéressant le groupe, par une activité coordonnée à celle du groupe"(32). 

Donc une définition ternaire qui semble devoir s'imposer, puisque de l'institution 
corporative (que semble constituer l'organisation ordinale selon M. HAURIOU) se 
dégagent trois éléments; l'idée d'œuvre à réaliser par l'intermédiaire du groupe social 
d'une part, le pouvoir d'organiser mis au service de celle-ci d'autre part, les 
manifestations de communion qui se réalisent dans le groupe(33). 

Enfin, l'institution se présente tant comme la représentation sociologique d'un 
phénomène juridique que comme la forme juridique d'un fait social. Selon M. 
HAURIOU l'institution se caractérise en premier lieu par un lien social qui unit ses 
membres et les fait concourir au même but, et insiste  jusqu'à suggérer que le pouvoir 
et les organes par lesquels ils s'expriment sont en quelque sorte subordonnés à l'idée, 
ils existent à travers elle et pour mieux tendre à sa réalisation(34). 

Les ordres professionnels semblent, en outre, posséder les caractères de la 
corporation, au nombre desquels M. BONNARD mentionne: "un pouvoir 
réglementaire pour formuler son droit, un pouvoir administratif pour accomplir les 
actes juridiques et matériels en exécution de ce droit, et un pouvoir juridictionnel à 
l'égard des situations contentieuses nées de ce droit, et en particulier un pouvoir 
disciplinaire pour maintenir par voie répressive le bon ordre dans la corporation(35)". 

Actuellement, il est difficile d'affirmer que les ordres professionnels présentent 
les aspects du régime corporatif. Si cela était possible à l'époque de leurs créations en 
France, c'est que les ordres à cette époque fessaient partie d'un système général du 
gouvernement apparentant à la corporation. Puisque les marques les plus saillantes du 
régime autoritaire qui les avait instaurés ont été de suite effacées, passant ainsi d'un 
corporatisme autoritaire à un corporatisme quasi-démocratique(36). 

À cet égard, L’ordre professionnel est Constitué à la demande des professionnels 
pour assainir et protéger la profession, et vient s'ajouter aux  nombreuses institutions 
déjà existantes (Associations, syndicats, entreprises privées, collectivités 
publiques....), naturellement, ce maillage institutionnel se traduit par l'entrecroisement 
de ces multiples sources d'influence(37). 

  
B/ L’ordre professionnel: une institution ordinale. 

L'ordre professionnel s'insère difficilement dans l'ordre juridique général, il est 
effectivement incontestable que l'ordre réunit les traits essentiels d'une institution, 
sans autant faire recours à une autorité. Vu l'absence de la personnalité morale unique 
de l'organisation ordinale, et la multiplicité des institutions, qui tient à la diversité de 
leurs missions et à l'extrême variété de leurs modalités d'organisation. Les clivages 
sont par la suite très nombreux et s'établissent notamment entre institutions privées et 
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publiques, ou entre institutions étatiques et extra étatiques, pour finalement englober 
les groupements les plus divers(38). 

L'autorité de l'ordre professionnel est assise sur un groupe déterminé (les 
membres de la profession organisée) et la mission qui prédomine reste de garantir 
l'honneur de cette profession. Donc l'ordre professionnel est assigné à la tâche de 
défendre la profession, vis -à- vis de l'extérieur, l'image de la profession(39). Et pour 
cela le groupe organisé trouve une réelle cohésion autour de l'idée que discipliner la 
profession est impératif. 

Cela est une propension naturelle à l'organisation ordinale, puisque les membres 
exerçant une même profession sont naturellement désireux de maintenir le prestige et 
la confiance qui s'attache à leurs fonctions. Le souci de préserver  une image de 
dignité et de conscience professionnelles conduit très logiquement la profession 
libérale à s'organiser, pour écarter ceux dont les pratiques pourraient compromettre la 
considération dont elle bénéficie(40). Donc, il faut voir, là, la tendance naturelle à une 
démarche institutionnelle qui répond a deux motivations corrélatives. Il s'agit d'abord 
d'établir un filtre à l'entrer dans la profession, afin de maintenir l'étiage moral et la 
renommée de la profession. Pour imposer ensuite le respect d'une déontologie dans 
les conditions d'exercice de la profession.  

A défaut de professionnels à encadrer, la fonction à sauvegarder, les devoirs 
d'état à prescrire et à sanctionner, il ya, certes, des intérêts communs à défendre. 
L'ordre professionnel semble incarner l'organisation de la profession en vue de la 
fonction, plutôt qu'en vue de l'intérêt des professionnels eux-mêmes. Une telle finalité 
participe à l'émergence d'une identité corporative, qui doit être reconnue au groupe 
professionnel ordinal. L'idée de corporation est porteuse généralement d'une 
connotation négative, puisque le qualificatif de corporatif s'applique, lato sensu, à 
tout ce qui est relatif à l'intérêt d'un corps de métier et à l'esprit d'une profession ou 
d'une catégorie professionnelle(41). 

Des lors l'ordre est une Institution corporative, mais institution corporative 
particulière assurément, puisque les intérêts qu'elle se propose de défendre sont non 
pas économiques ou sociaux, mais essentiellement moraux. 

Dans ce but, l'ordre professionnel doit être doté d'une structure hiérarchisée et 
cohérente, tout en bénéficiant de compétences étendues qui marient un pouvoir 
normatif, disciplinaire et représentatif. 

S'agissant, du pouvoir normatif qui intervient notamment lorsque les ordres 
professionnels s'impliquent plus expressément aux normes réglementaires(42), ce 
pouvoir semble contenir une irréductible antinomie, une dichotomie au niveau du 
concept(43). Le pouvoir réglementaire peut être présenté comme celui que détiennent 
certaines autorités administratives d'édicter ou de participer à l'édiction des mesures à 
portée générale et impersonnelle.  

Reconnaitre le pouvoir d'édicté des normes règlementaires aux ordres 
professionnels qui s'impose à tous les professionnels est l'un des moyens essentiels de 
leurs actions. Ce pouvoir existe sous les deux formes traditionnelles, selon que la 
mesure s'adresse aux professionnels ou qu'elle vise à organiser les services de l'ordre 
lui-même. 
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Le pouvoir disciplinaire tient sa singularité de la nature du groupe institutionnel 
constitué par les membres de chaque profession organisée en ordre. Le fait qu’ils 
appartiennent généralement à une profession libérale suppose logiquement une 
organisation égalitaire, pour ne pas entraver l'indépendance de ces professions, mais 
assez forte pour que le  mode d'exercice permette d'imposer une discipline 
commune(44). L'ordre professionnel dans ce cas-là, est le représentant de la volonté 
générale et unifiée des membres de celle-ci. Ce privilège tient à l'un des caractères 
essentiels de l'organisation ordinale: l'adhésion obligatoire. Puisque discipliner une 
profession suppose que l'ordre ait les moyens nécessaires pour pouvoir étendre son 
emprise à l'ensemble des membres de la profession.  

Quant au rôle représentatif de l'ordre professionnel, il ne peut s'agir que de 
représenter la profession et non les professionnels. Contrairement au syndicat, l'ordre 
professionnel est orienté vers la défense des intérêts moraux et déontologiques de la 
profession. Alors que le syndicat est essentiellement dirigé vers la défense des 
intérêts matériels des professionnels et la revendication de leurs droits(45). 

Enfin, l'ordre professionnel demeure le gardien de la déontologie 
professionnelle. Comme disait un auteur, l'organisation ordinale est la police de la 
profession malgré l'insuffisance de la notion de police  de la profession à rendre 
compte de l'activité ordinale. Certes, les ordres exercent une mission de police 
administrative par le contrôle des professionnels, avant même toute infraction aux 
règles déontologiques, mais la mission qu'ils exercent à l'encontre des contrevenants 
ne saurait s'assimiler à de la simple police judiciaire(46). Les ordres ont également une 
mission juridictionnelle incontestable(47). 
 
Conclusion

L’ordre professionnel est un organisme propre à un groupe déterminé, qui 
dispose d'une structure élaborée et de compétences qui lui assurent un large pouvoir 
de domination afin de maintenir la moralité professionnelle. C'est le prétexte de dire 
que l'ordre professionnel présente les aspects fondamentaux d'une institution. 

Mais, l'affirmation d'une qualification institutionnelle à l'ordre professionnel 
serait considérablement relativisée, si elle n'était pas reconnue par l'ordre étatique et 
soumise à celui-ci. Comme le souligne opportunément M. CHEVALIER " tout 
système est (...) à la fois et nécessairement ouvert, dans la mesure où il  s'insère dans 
un environnement, et fermé, dans la mesure où il s'en détache par la constitution 
d'une identité spécifique(48)". Dans ce cas-là, l'ordre lui-même est sujet à cette 
ambivalence, toutefois l'ordre est pourvu d'une identité propre et jouit dans ce cadre 
des prérogatives étendues qui lui procurent une relative liberté d'auto-organisation, 
mais sans pouvoir faire abstraction de la sphère étatique. 

La notion d'ordre professionnel a permis l'émergence d'une nouvelle normativité 
sociale, afin de substituer à la normativité étatique traditionnelle. On parle de la 
normativité dialoguée, qui se manifeste à travers l'ampleur des compétences des 
ordres professionnels, qui sont tout à la fois normatives, disciplinaires, et 
représentatives. Sans vouloir affirmer que l'ordre professionnel est maître de son 
ordre juridique, mais il reçoit de l'institution étatique une partie des règles qui le 
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régissent. Dans cette optique, l'institution étatique n'a fait qu'exploiter l'aptitude 
naturelle des professions libérales à s'organiser. 
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L’étendue de la liberté de communication audiovisuelle en Algérie * 

Résumé : 
L’activité audiovisuelle constitue l’un des domaines d’application du principe de la 
liberté de communication. La consécration de ce principe signifie la fin du régime du 
monopole étatique. Toutefois, le seul moyen d’exercer cette liberté est la création 
d’une entreprise de radio ou de télévision. La communication audiovisuelle est 
confrontée à un ensemble de restrictions pour des raisons techniques et économiques 
notamment, et ce malgré l’ouverture du secteur par les textes à l’initiative privée. Si 
tous les pays ont apporté des limites à la liberté de communication audiovisuelle, 
l’Algérie se distingue par un régime encore plus restrictif, plus proche du régime du 
monopole. L’institution d’une autorité de régulation dite «  indépendante » ne peut 
empêcher l’ingérence du pouvoir exécutif qui reste « le régulateur » principal de 
cette activité. 
Mots clés :
Liberté de communication, audiovisuel, pluralisme, régulation, service public.

The scope of communication audiovisual freedom of in Algeria 
Abstract:
The audiovisual activity is regarded of one area of the application of the principle of 
the communication freedom. 
Although, The consecration of this principle means the end of the state monopoly 
regime. but, the only way to exercise this freedom is creation of a radio or television 
company. Audiovisual communication is confronted a set of restrictions for technical 
and economic reasons in particular, despite the opening of the sector by the texts to 
private initiative. If all countries brought limits to freedom of audiovisual 
communication, Algeria is characterized by an even more restrictive regime, closer to 
the monopoly system. The establishment of a regulatory authority called 
“independent” cannot prevent the intervention of the executive power who remains 
the principal “regulator” of this activity.  
Key words: 
Freedom of communication, audiovisual, pluralism, regulation, public service.
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Introduction
La communication audiovisuelle est devenue, au même titre que la presse écrite, 

un attribut essentiel pour toute personne en ce qu’il est un instrument courant de la 
liberté d’expression. Toutefois, les statuts juridiques de l’un et de l’autre sont 
fondamentalement différents, tant l’activité audiovisuelle présente des 
caractéristiques intrinsèques.

L’article 2/7 de la loi 14-04 définit la communication audiovisuelle comme 
étant : «Toute communication au public de services de diffusion sonore ou 
télévisuelle, par voie hertzienne, par câble, ou par satellite, quelles que soient les 
modalités de diffusion ». La communication audiovisuelle s’étend à l’ensemble des 
activités qui par quelque moyen que ce soit contribuent à rendre public des faits, des 
données ou des idées. De ce fait, elle se distingue de la correspondance privée qui 
n’opère qu’entre deux interlocuteurs ou un groupe de personnes déterminé, comme 
c’est le cas des télécommunications.  

En Algérie, la communication audiovisuelle est depuis l’indépendance clouée 
sous l’empire du monopole d’Etat qui constituait un obstacle majeur à l’exercice 
démocratique. Toutefois, les années 2010 ont été marquées par des mutations sur le 
plan juridique dans le secteur de l’information en général et de l’audiovisuel en 
particulier, avec l’adoption en 2012 de la loi relative à l’information )1( et en 2014 de 
la loi relative à l’activité audiovisuelle )2( . On assiste ainsi à la fin du régime du 
monopole et le début d’un processus de libéralisation de l’activité audiovisuelle. 
Cette libéralisation a fait apparaître les principes de liberté d’expression et de 
communication. La notion de « liberté » est cependant délicate et ambigüe en raison 
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des restrictions qui lui sont apportées, et la nécessité de la concilier avec d’autres 
droits. Cette conciliation est complexe d’autant que le législateur se doit de trouver 
un compris  entre la dimension économique de la communication audiovisuelle qui 
impose de consacrer le principe de la liberté d’entreprendre et sa dimension sociale 
qui revendique une protection du public et des principes de l’intérêt général qui 
risqueraient d’être entravés par l’exercice absolu de cette liberté. Un certain équilibre 
devait être établi entre les deux pôles : libertés et intérêt général.

Dans le cadre de notre étude, il s’agit de mettre la lumière sur le degré de la 
consécration de la liberté de communication dans le secteur de la communication 
audiovisuelle, en traitant d’une part, l’émergence du principe de liberté de 
communication (I) , et les restrictions qui lui sont imposées ( II) 

I- La consécration du principe de la liberté de communication audiovisuelle 
Dans cette partie, nous chercherons les fondements textuels de la 

reconnaissance de la liberté de communication audiovisuelle (1), et ensuite les 
garanties de sa mise en œuvre (2) 

1- La reconnaissance du principe dans les textes de loi
Les textes législatifs relatifs aux activités de l’information reconnaissent le 

principe de liberté (b), cette reconnaissance se trouve renforcée par les textes de la 
constitution qui élèveraient ainsi le principe de la liberté de communication au rang 
d’une liberté fondamentale (a). 

a- Le caractère fondamental attaché au principe de la liberté de communication  
La doctrine s’accorde à intégrer la liberté de communication audiovisuelle dans 

le sillage des libertés fondamentales qui sont protégées par des normes 
constitutionnelles et internationales. Le caractère fondamental d’un principe est donc 
lié à sa reconnaissance par la constitution et les traités internationaux )3( .

S’agissant de la reconnaissance constitutionnelle, on peut distinguer entre deux 
étapes : celle de la reconnaissance implicite et la reconnaissance explicite. Cette 
dernière était l’un des apports décisifs de la nouvelle révision constitutionnelle de 
2016. Si auparavant, la constitution algérienne garantissait les libertés fondamentales 
et les droits de l’homme et du citoyen, ainsi que la liberté d’opinion, la liberté de 
communication audiovisuelle, bien qu’elle soit conçue le plus souvent comme l’une 
des composantes essentielles de la liberté d’expression, ne bénéficiait pourtant que 
d’un fondement constitutionnel implicite. En effet, à la lecture des anciens textes de 
la loi suprême, on constate que le constituant algérien n’a pas consacré de façon 
expresse cette liberté. Toutefois, le motif de ce silence de la constitution à propos de 
l’audiovisuel peut paraître évident, puisque ce mode de communication était encore 
sous monopole étatique lors de l’adoption de la constitution en 1996 )4( . De plus, les 
textes constitutionnels qui posent les principes à respecter en matière de libertés 
fondamentales sont unanimes à renvoyer à la loi le soin de définir leurs contenus et 
de déterminer leurs contours. Le Conseil constitutionnel algérien a confirmé la 
compétence législative dans ce domaine par une décision du 28 octobre 1991 )5( . Par 
cette décision, il s’est abstenu de toute intervention dans la définition des modalités 
d’exercice des libertés et droits fondamentaux, une compétence qui relève du 
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législateur : « Considérant qu’il n’appartient pas au Conseil Constitutionnel de 
s’immiscer dans la définition des modalités légales d’exercice des libertés et droits 
fondamentaux des citoyens, mais qu’il lui revient en propre de veiller à la conformité 
de ces modalités légales aux normes constitutionnelles  ».

Il a donc fallu attendre l’année 2016 et cette révision constitutionnelle pour voir 
enfin le principe de liberté étendu expressément aux activités audiovisuelles.  En 
effet, l’article 50 de la constitution dispose que : « La liberté de presse écrite, 
audiovisuelle et sur les réseaux d’information est garantie. Elle n’est restreinte par 
aucune forme de censure préalable ... »(6). Même si le constituant ne fait aucune 
référence au destinataire de cette liberté, on ne peut que considérer que cet 
amendement est une progression significative dans l’environnement juridique des 
médias. Cet article confère une assise textuelle à la liberté de communication 
audiovisuelle qui bénéficie désormais du statut de liberté fondamentale consacrée par 
la constitution.

S’agissant de la reconnaissance internationale, la déclaration universelle des 
Droits de l’homme (DUDH) du 10 décembre 1948 constitue le premier texte 
codifiant les libertés publiques et individuelles notamment celles de l’information et 
de la communication. Si l’ensemble des trente articles de ce texte concerne 
principalement les libertés publiques, l’article 19 de cette déclaration nous renvoie à 
la liberté de l’information. Cet article dispose que « Tout individu a droit à la liberté 
d’opinion et d’expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses 
opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de 
frontières, les informations et les idées par quelque moyen d’expression que ce soit. »

D’autres pactes internationaux également ratifiés par l’Algérie ont proclamé les 
droits des peuples à l’information par quelques moyens que ce soit, on peut citer dans 
ce sens : Le Pacte International relatif aux Droits civils et politiques (PIDCP, 1966)(7),
et La charte africaine des Droits de l’homme et des peuples (CDHP, 1981)(8).

A la lecture de ces textes nationaux et internationaux précités, on remarque que 
la notion  « liberté de communication » n’est pas évoquée, ils lui préfèrent la notion 
de « liberté d’expression». Toutefois, même si les avis divergent sur la question de 
savoir lequel de ces deux termes englobe l’autre, on ne peut que considérer que la 
liberté de communication audiovisuelle constitue une forme de liberté d’expression. 
Evidemment, il y a une nette corrélation entre les deux notions, car les libertés 
fondamentales comme la liberté d’opinion et d’expression reconnues 
constitutionnellement doivent être interprétées dans une acception large qui englobe 
toutes les expressions, que ce soit par la parole, l’écrit ou l’image(9).
b- La consécration législative du principe de liberté de communication  

Si les textes de la constitution laissent entretenir des ambigüités quant à leur 
reconnaissance de la liberté de communication audiovisuelle, tel n’est pas le cas du 
texte législatif relatif à l’activité audiovisuelle. L’adoption de la loi organique n°12-
05 marque ainsi la fin d’un monopole qui a trop duré et la consécration tardive de la 
liberté d’exercice de l’activité audiovisuelle. La loi précitée dispose que :
« L’information est une activité librement exercée… »(10). La rédaction de ce texte ne 
nous laisse aucun doute sur le fait que  l’activité de l’information englobe la 
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communication audiovisuelle, et ce, en vertu de l’article 3 de la même loi qui a donné 
une définition aux activités d’information(11). Dans la même optique la loi n°14-04 
dispose que : « l’activité audiovisuelle est libre …(12). La liberté de l’activité 
audiovisuelle doit être comprise ici au sens large, elle concerne tant le droit de la 
diffusion de l’information par le biais de la création d’une entreprise de 
communication audiovisuelle, que celui du droit de recevoir l’information par le 
public. Ces deux textes de loi constituent une avancée remarquable vers la mise en 
œuvre du principe de la liberté de la communication. 

2-La mise en œuvre du principe de liberté de communication audiovisuelle
L’analyse de la question liée aux droits et libertés publiques ne peut être 

entreprise sans aborder la problématique de la nature de certains régimes. L’idée 
communément admise est que, s’il existe des régimes qui violent ces droits, il y a 
forcément autoritarisme(13). Pour remédier à cette anomalie, certains Etats 
démocratiques ont mis en place des organes administratifs dits « indépendants »,
susceptibles d’assurer la protection de ces libertés loin de toute pression des pouvoirs 
politiques. Qu’en est-il de l’autorité de régulation de l’audiovisuel algérien ?  Si la 
consécration du principe de liberté de communication met fin au régime du monopole 
(a), l’institution d’une autorité de régulation est censée protéger et réguler cette 
liberté (b).Une liberté qui ne peut être garantie que par l’adoption de certaines règles (c). 

a- Une liberté qui abolit le régime du monopole étatique
         En Algérie, la radio et la télévision étaient gérées depuis l’indépendance du 
pays sous la forme d’un monopole étatique, et cela s’est justifié par le fait qu’il 
s’agissait d’un service public déterminant pour le développement, la promotion de 
l’unité ainsi que pour la culture et l’identité nationale(14). Toutefois,  la mainmise 
exercée par les pouvoirs en place sur l’audiovisuel était un obstacle majeur à 
l’exercice démocratique. 
        La diffusion des informations et des idées relevaient du seul ressort de 
l’établissement public de radiotélévision, du fait de sa jouissance en exclusivité des 
moyens et des techniques de diffusion. C’est ainsi que la Radio Télévision 
Algérienne (RTA) s’est vu attribuer dans son ordonnance constitutive du 9 novembre 
1967 : «  le monopole de la diffusion radiophonique et télévisée sur tout le territoire 
national ... »(15). Dès le premier article du code de l’information adopté par 
l’assemblée nationale en février 1982, les rédacteurs disposaient : « L’information est 
un domaine de souveraineté nationale »(16).  Par le terme information, ils entendaient 
ici le sens large, c'est-à-dire les activités des médias, tant écrits qu’audiovisuels.
       Ainsi, l’entreprise nationale de télévision (ENTV) était l’unique chaine nationale 
pendant de longues décennies qui regroupe en son sein les activités de production et 
de diffusion des émissions. Aucune société de programme de droit privé n’existait et 
ce malgré le décret signé le 1er avril 1992, par le premier ministre  de l’époque qui 
permettait l’investissement privé dans le secteur audiovisuel et reconnaissait la 
libéralisation des ondes et des faisceaux hertziens(17). Cette libéralisation était inscrite 
dans la lignée de la loi de 1990 relative à l’information(18) qui avait déjà prévu la 
privatisation de l’activité audiovisuelle et son ouverture à la concurrence, mais qui est 
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restée ineffective et par la suite abrogée à cause des problèmes politiques et 
sécuritaires qui régnaient dans le pays à l’époque.
         Cette monopolisation prolongée, justifiée pour des motifs sécuritaires et 
politiques ne pouvait durer éternellement. A partir des années 2000, une série de 
mesures interviennent pour combler les insuffisances constatées. Dans le cadre du 
processus d’adhésion en cours à l’Organisation Mondiale du Commerce, les autorités 
algériennes se sont engagées à conduire des réformes structurelles et institutionnelles 
et notamment à instaurer un régime de concurrence et d’une mission de service public 
audiovisuel(19).  Ces réformes engagées sont concrétisées sur le plan juridique avec la 
promulgation de la nouvelle loi organique sur l’information, une loi qui permet enfin 
d’ouvrir une brèche dans la muraille érigée par un pouvoir soucieux d’exercer un 
contrôle intégral sur la société(20).
         Cette « démonopolisation » est donc l’un des apports essentiels de la loi n°12-
05. La fin du régime du monopole a ouvert la voie à l’ouverture du champ de 
l’activité audiovisuelle aux opérateurs privés et l’instauration d’un régime 
concurrentiel dans le secteur. 

b- L’institution de l’autorité de régulation : une garantie pour la liberté ?
          Dans tous les secteurs d’activités, le passage d’une gestion monopolistique à un 
régime de liberté implique inévitablement la mise en place d’un cadre institutionnel 
pour satisfaire des intérêts économiques et extra-économiques contradictoires. En 
matière de communication audiovisuelle comme dans bien d’autres domaines, les 
libertés ne suffisent pas à «organiser » une activité, d’autant plus que les ressources 
pour exercer ces libertés ne sont pas illimitées(21).
          La consécration du principe de la liberté de communication audiovisuelle est 
concomitante à la création d’une autorité de régulation, qui est l’expression du 
passage d’une gestion monopolistique de l’audiovisuel à un nouveau mode 
d’intervention de la puissance publique et de gouvernance : la régulation.
           La mise en question du rôle de l’Etat en matière de l’audiovisuel a une source 
triple : la crise de l’Etat comme régulateur incontesté, la transformation de l’offre en 
matière des technologies de l’information, et la modification de la demande(22). Il 
fallait donc mettre fin au système autoritaire et trouver un autre mode de régulation 
de type libéral, apte à suivre les mutations  technologiques et économiques et à 
assurer la protection des libertés fondamentales.   
           Ce type d’institution n’est pas une innovation de notre système juridique. En 
créant par la loi organique n°12-05(23), l’autorité de régulation de l’audiovisuel 
(ARAV), le législateur algérien a grandement été influencé par les instances 
étrangères comme le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) français mais 
également la Fédéral Communication Commission (FCC) américaine, institution 
créée dans les années 1930 et qui fait figure de pionnière dans ce domaine en régulant 
à la fois le secteur de l’audiovisuel et celui des télécommunications(24).
         La régulation indépendante est essentiellement focalisée sur les rapports entre 
l’Etat et l’opinion publique, elle est le résultat de la mise en question du rôle de l’Etat 
dans le contrôle de l’information et l’émergence de la légitimité d’une gestion privée 
de l’audiovisuel à côté de celle de l’Etat(25). C’est donc à la nouvelle autorité de 
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régulation que va échoir la lourde tâche  d’organiser le foisonnement médiatique et la 
responsabilité d’assurer, promouvoir et contrôler le libre exercice de la 
communication audiovisuelle.  
         L’institution d’une telle autorité nous incite à nous interroger sur la nécessité de 
son existence de point de vue constitutionnel, et de quelle manière elle garantit la 
liberté de communication  audiovisuelle ? Il est vrai que la constitution n’exige 
nullement l’institution d’une autorité de régulation pour assurer la protection d’une 
liberté publique qu’est la liberté de communication, mais cela ne pose aucun 
problème juridique.  Le conseil constitutionnel français a énoncé à cet effet qu’ : «il
est loisible au législateur de charger une autorité administrative indépendante de 
veiller au respect des principes constitutionnels en matière de communication 
audiovisuelle »(26).  L’autorité de régulation de l’audiovisuel est garante de la liberté 
de communication audiovisuelle, en ce qu’elle participe à l’effectivité de cette liberté 
par le contrôle qu’elle exerce sur le respect des dispositions juridiques imposées aux 
services de communication audiovisuelle. Elle est investie d’une fonction de 
régulation globale, qui fait d’elle « la clé de voûte du système audiovisuel(27).
         La nécessité de ce type d’institution a même fait émerger un courant doctrinal 
appelant à constitutionnaliser expressément l’existence d’une telle autorité de 
régulation .Assurément, une telle perspective offrira plus de stabilité à cette entité en 
garantissant sa pérennité, de sorte à faire d’elle le gardien de la liberté d’expression et 
des droits des citoyens à l’information. D’un autre côté, elle protégera cette autorité 
de régulation d’une éventuelle « disparition ». En étant créée par voie législative, le 
parlement a compétence de dissoudre cette autorité ou de la remplacer par une autre à 
tout moment. Le cas des autorités régulatrices de l’audiovisuel français qui se sont 
succédées avant la création du CSA est illustratif des risques qu’encourent les 
autorités de régulation face au contrôle parlementaire. Toutefois, cette 
constitutionnalisation adoptée par certains pays étrangers, notamment européens 
pourrait s’inscrire dans un débat plus large concernant l’ensemble des autorités 
administratives indépendantes(28).
         Plus que la question relative à sa place dans la constitution ou de l’étendue de 
pouvoirs dont elle dispose, c’est l’épineuse question de son indépendance qui se 
trouve logiquement placée au cœur des questions qui soulèvent l’existence de cette 
autorité. Pour une autorité de régulation censée protéger une liberté fondamentale, les 
garanties d’indépendance statutaire ou fonctionnelle doivent être suffisantes pour 
répondre à l’objectif d’émanciper la  communication audiovisuelle de l’emprise du 
pouvoir politique. Dans le cas algérien, on constate que cette indépendance est 
bafouée. A titre d’exemple, les règles de nomination du président et des membres de 
l’ARAV(29) mettent cause l’indépendance et l’impartialité de cette autorité. L’autorité 
en question serait tentée de désigner les membres du collège sur la base de critères 
clientélistes et partisans, de sorte que les personnes concernées se retrouvent dans un 
état de dépendance et de subordination à l’égard du pouvoir exécutif(30).
          A notre avis, la nomination du premier président de l’ARAV qui est un ancien 
homme politique est loin d’être une garantie pour que cette entité puisse accomplir sa 
mission de « protection d’une liberté fondamentale ». Elle serait une manœuvre qui 
s’inscrit dans la vision et de la stratégie de la communication officielle visant à 
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aménager un espace audiovisuel sous haut contrôle politique (31). A cette question de 
nomination du président de l’autorité de régulation s’ajoute celle de la nomination 
des responsables des médias publics. Cette compétence revient à l’autorité 
exécutive(32) et non à l’ARAV, alors que l’indépendance des médias publics est un 
enjeu crucial dans un système médiatique, vu les missions de service public dont ils 
sont investis. Ce lien de subordination est en contradiction avec le principe 
d’indépendance supposé fonder le régime général du service public audiovisuel.
       Enfin, et au-delà de l’indépendance réelle ou fictive de l’ARAV, l’institution 
d’une telle entité ne garantit pas de façon définitive la liberté de communication 
audiovisuelle. Les autorités de régulation en Algérie exercent leurs fonctions de façon 
décorative dans un Etat de droit virtuel, où les entorses à la loi et leur non application 
sont des pratiques courantes(33). Deux années après son installation, l’actuelle autorité 
de régulation présente un bilan timide et s’est contenté d’adresser quelques mises en 
gardes à l’encontre de certaines chaines de télévision privées. L’ARAV se contente 
d’un rôle de simple « contrôleur » de contenus mais n’exerce pas un rôle d’un 
véritable juge dans le secteur. A titre d’exemple, L’ARAV n’a pas procédé 
conformément aux missions qui lui ont été assignées par le nouveau cadre juridique 
de la communication audiovisuelle, à la régularisation des opérateurs en exercice sur 
le territoire algérien, afin de leur permettre de se mettre en conformité avec les 
dispositions des nouveaux textes. Cette inaction du régulateur ne lui permettrait pas 
de disposer d’une d’autorité morale à laquelle se soumettraient les entreprises 
médiatiques. Cette activité dérisoire de l’ARAV ne la met pas à l’abri de la 
dissolution, comme dans le cas  du Conseil supérieur de l’information (CSI),  
dissous(34)  en raison du contexte sécuritaire et politique du pays durant les années 
1990.  

c- La consécration des règles garantissant la liberté de communication 
audiovisuelle
         La liberté de communication est, certes, garantie par la constitution et les lois 
relatives à l’information et l’audiovisuel, mais des règles devaient être fixées pour 
aboutir à cette liberté. Ces règles en vigueur dans toutes les législations des pays 
démocratiques sont essentiellement le droit du public à l’information et le pluralisme.
       Le droit à l’information recouvre deux droits indissociables : le droit d’informer 
et le droit d’être informé(35). On ne saurait prétendre que le droit d’informer est 
pleinement exercé quand la majorité des citoyens en sont exclus. Les services de 
radio et de télévision doivent concevoir des programmes qui reflètent la diversité des 
traditions et de cultures de chaque région formant la nation et cela passe par l’égalité 
d’accès à l’information au plus grand nombre possible de la population dans le 
respect des caractéristiques linguistiques de chacun.  
        D’un autre coté, une mise en œuvre de la liberté de communication ne peut se 
baser uniquement sur des considérations d’ordre économique et quantitatif. Le public 
devrait avoir à sa disposition des contenus médiatiques de qualité. Cette exigence de 
qualité est le corollaire du droit du public à l’information et permet aux médias 
audiovisuels d’exercer leur fonction sociale(36). Dans ce cadre, le législateur a 
introduit des dispositions communes à l’ensemble de services de communication 
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audiovisuelle dont notamment celui d’offrir des programmes diversifiés et de qualité, 
de promouvoir toutes les langues et cultures nationales, ainsi que celui du respect de 
certains quotas de diffusion de programmes nationaux(37).
         S’agissant du pluralisme on doit distinguer entre deux sortes de pluralisme : le 
pluralisme externe et le pluralisme interne. Le pluralisme externe est un dispositif 
anti-concentration fondé sur la nécessité de diversité des opérateurs et des sources 
d’informations assurées par le pouvoir exécutif et l’autorité de régulation lors de 
l’attribution des fréquences , et par les règles relatives à la concentration propres au 
secteur . Ce type de pluralisme favorise la concurrence entre les médias, et permet 
d’éviter que la délivrance des autorisations d’émettre ne soit arbitraire(38). Dépassant 
une vision traditionnelle de la liberté de communication centrée sur l’émetteur de 
l’information, le Conseil constitutionnel français reconnaît à la liberté de 
communication des implications objectives, à travers l’objectif de valeur 
constitutionnelle de pluralisme, qui permet d’inclure aussi la liberté du récepteur de 
l’information(39).
        Cette dimension objective du pluralisme (interne) garantit l’expression de 
différents courants socioculturels. Le conseil constitutionnel français estime en effet 
que : «  La libre communication des pensées et des opinions, garantie par l’article 11 
de la Déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen de 1789, ne serait pas 
effective si le public auquel s’adressent les moyens de communication audiovisuelle 
n’était pas à même de disposer, aussi bien dans le cadre du secteur public que dans 
celui du secteur privé, de programmes qui garantissent l’expression de tendances de 
caractères différents dans le respect de l’impératif d’honnêteté de l’information »(40).
Cela signifie que la liberté de communication n’a de raison d’être que si les 
informations, idées ou opinions communiquées sont variables et donc, 
potentiellement à contre-courant de l’opinion majoritaire.  

II- Les limites imposées au principe de liberté de communication audiovisuelle
        Dans le processus de consolidation démocratique, l’intervention des pouvoirs 
publics dans le domaine de communication est marquée par la méfiance et le rejet. 
Dans certains pays, les gouvernements sont vus comme les ennemis des libertés 
publiques. Ainsi, l’étendue des libertés a toujours été un sujet controversé qui a 
suscité des débats au sein de la société et de la doctrine juridique. L’idée de 
l’instauration d’un régime de liberté absolu pour l’audiovisuel a été exclu dès 
l’apparition de ce moyen de communication.         
       Quelle que soit la nature du régime politique, l’intervention publique dans le 
secteur de l’audiovisuel est toujours plus poussée et cela se justifie pour des raisons 
techniques et économiques qui sont la conséquence de l’exercice de cette liberté par 
d’autres opérateurs (1) ainsi que celles relatives à la conciliation de la liberté de 
communication avec d’autre principes fondamentaux (2).  

1- Limites tenant à la nature de l’activité de communication audiovisuelle :
          Dans la plupart des pays étrangers, l’activité audiovisuelle se caractérise par un 
régime moins souple que celui de la presse écrite, qui n’est soumise qu’au régime de 
déclaration(41). Toutefois, le législateur algérien n’opère aucune distinction entre les 
deux modes de communication.  
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          L’exercice d’une activité de communication audiovisuelle est conditionné à 
l’octroi d’une autorisation administrative délivrée par le pouvoir exécutif (a), mais 
d’un autre côté, il innove, en limitant la liberté d’entreprendre du secteur privé (b), 
une restriction qui privilégie le secteur public en le plaçant dans un régime de quasi-
monopole.  

a- La liberté soumise au régime d’autorisation préalable
         Le régime de l’autorisation est l’une des manifestations du régime de police 
dans le domaine de l’activité audiovisuelle. Avant même de contrôler son contenu, 
les autorités publiques contrôlent déjà l’audiovisuel en en limitant l’utilisation. Les 
limitations imposées à la communication audiovisuelle trouvent généralement leur 
justification dans des considérations techniques et économiques(42). Aucun Etat, aussi 
libéral soit-il en matière de l’audiovisuel, ne laisse le droit d’émission s’exercer sans 
autorisation préalable(43).

a.1- Le régime d’autorisation : un instrument préventif ou de censure ? 
         Au terme de l’article 20 de la loi n°14-04, l’autorisation constitue «  l’acte par 
lequel l’autorité concédante accorde par décret la création d’un service de 
communication audiovisuelle thématique… ». Cette procédure s’applique à tout type 
de diffusion, que ce soit par câble, par voie hertzienne ou par satellite(44).
L’autorisation préalable accordée par l’autorité exécutive s’analyse, a priori, comme 
une entrave à l’exercice de libertés. Pourtant, force est de constater que ce dispositif 
juridique est nécessaire en matière de communication audiovisuelle, en ce qu’il est 
difficile d’envisager une activité de communication audiovisuelle en dehors de toute 
action préventive émanant de l’administration. De manière générale, on peut voir 
dans l’autorisation préalable, un instrument préventif apte à éviter des conséquences 
irréparables générées par l’exercice abusif d’une activité privée(45). Toutefois, on 
relève que ce régime d’autorisation est très strict et contraignant dans le cas algérien. 
En effet, la délivrance de ces autorisations par le pouvoir exécutif est non conforme 
aux normes libérales en matière de régulation. Non seulement l’ARAV n’a aucun 
pouvoir d’autorisation à exercer sur les chaines du secteur public, mais se voit 
également dépouillée de sa compétence pour délivrer des autorisations aux 
entreprises privées. Son rôle reste marginal et se limite à la signature d’une 
convention avec l’entreprise de radiodiffusion concernée. Il serait nécessaire que le 
processus d’octroi d’autorisations soit mené par un organisme indépendant qui est 
l’autorité de régulation de l’audiovisuel. Cette institution devrait se charger d’une 
telle mission, car il s’agit d’un organe expert dans ce secteur ; en plus elle est plus 
adéquate pour assurer la mission de protection  des libertés publiques contre les 
risques d’abus de la puissance publique. 

a.2- Les contraintes techniques et économiques : fondements objectifs du régime 
d’autorisation ?
           Les médias audiovisuels en tant que médias de masse se trouvent confrontés à 
des contraintes techniques et économiques.  
            Les contraintes techniques sont liées à la disponibilité des fréquences 
hertziennes. La communication audiovisuelle se meut dans un état de pénurie(46), ce 
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qui la différencie fondamentalement de la communication écrite, qui ne pourrait 
éventuellement se trouver limitée que par la disponibilité de papier.
         La limitation des fréquences hertziennes disponibles a longtemps été invoquée 
pour justifier le monopole public sur l’audiovisuel. La complexité de l’information à 
émettre surtout en matière de télévision où il faut combiner le son et l’image 
nécessite l’utilisation d’une bande de fréquence très large, ce qui conduit à une 
certaine rareté du fait également de la pluralité de ses utilisateurs potentiels(47).
Devant l’impossibilité de justifier un système de monopole de la radiodiffusion, car 
trop contradictoire au principe de liberté, tant d’entreprise que de communication, 
l’Etat est cependant appelé à mettre en place au nom même de la liberté un régime 
d’autorisation afin de ne pas saturer le réseau ou de le laisser à l’appropriation des 
personnes privées.
        Ce régime d’autorisation administrative préalable est mis en place dans le but 
d’une bonne gestion des fréquences(48), la rareté de ces dernières justifie 
l’intervention de la puissance publique(49).  Mais on est tentés de s’interroger sur le 
bien fondé de l’intervention de  l’Etat dans la gestion de ces fréquences ? La réponse 
pourrait se trouver dans la nature juridique de l’espace hertzien. En effet, cet espace 
appartient au domaine public, et son utilisation par les titulaires des autorisations de 
l’exploitation des fréquences radioélectriques disponibles sur le territoire algérien, 
constitue un mode privatif du domaine public de l’Etat(50). L’on comprend que le 
titulaire de l’autorisation ne bénéficie donc que de l’usage, et non de la propriété des 
fréquences.
         C’est dire que la communication audiovisuelle continuera à se mouvoir dans un 
cadre limité, et que la gestion de ce cadre constituera une prérogative essentielle de 
l’instance de régulation et du pouvoir exécutif. Il reste que les mutations 
technologiques symbolisées par le développement de la télévision par câble, de la 
télévision par satellite ainsi que la télévision sur Internet viennent relativiser 
aujourd’hui le phénomène de rareté de fréquences. Si la soumission à une autorisation 
aux chaines diffusant par voie hertzienne peut être admise du fait de la nécessité 
d’une bonne gestion de fréquences, les deux autres modes de diffusion (diffusion par 
câble ou par satellite) ne nécessitent pas l’utilisation de ressources hertziennes et 
donc échappent à la domanialité publique. Il serait erroné de penser que ces progrès 
technologiques ne permettront pas un essor sans limites de la communication 
audiovisuelle. En ce sens, nous pensons qu’un régime de simple déclaration devrait 
être appliqué à ces deux nouveaux modes de diffusion.  
       S’agissant des contraintes économiques, les coûts des installations techniques et 
de production de programmes, ainsi que le problème de financement peuvent être 
invoqués comme possibles contraintes auxquelles sont exposées les personnes 
voulant créer une entreprise de télévision(51). Lors de l’instruction des dossiers de 
candidatures pour la création de service de communication audiovisuelle, l’autorité 
de régulation de l’audiovisuel  tient compte des capacités financières des candidats et 
les perspectives de croissance des ressources au profit de l’activité audiovisuelle(52).
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b-Une liberté d’entreprendre limitée : un secteur privé en quête de liberté 
         En plus de son caractère culturel, l’activité audiovisuelle entre aussi dans le 
domaine des activités économiques. De ce fait, l’exercice de cette activité devrait être 
soumis au  principe de la liberté d’entreprendre. Si tous les pays, y compris ceux qui 
ont adopté un régime démocratique ont mis en place un système d’autorisation 
administrative préalable en matière de l’audiovisuel, l’Algérie se distingue par un 
régime encore plus restrictif et contraire à la liberté de communication et à la liberté 
d’entreprise. En effet, le processus législatif et réglementaire mis en place visant la 
mise en place du système juridique régissant le secteur de l’activité audiovisuelle  n’a 
pas fait l’unanimité au sein des professionnels du secteur ainsi que l’opinion 
publique.  Et pour cause, la loi n°14-04 n’a pas mis un terme à la problématique 
autour de la libéralisation totale de ce secteur à l’initiative privée. En effet, 
l’introduction dans l’article 7 de la loi précitée, de l’autorisation uniquement de 
« chaînes thématiques privées » peut être interprétée comme une tentative de limiter 
encore le champ d’action des nouvelles télévisions et radios privées. Il est vrai que la 
nouvelle définition de « chaine thématique ou service thématique », comme étant 
« des programmes télévisuels ou sonores, s’articulant autour d’un ou de plusieurs 
sujets »(53), élargit un tant soit peu le champ d’activité de nouvelles chaines.  Mais le 
texte adopté, après plusieurs années de retard est en deçà des attentes ; il ne lève pas 
toutes les contraintes sur l’exercice de l’activité de communication audiovisuelle.  
        A notre avis, il serait préférable de suivre le chemin du législateur français, dont 
les textes qu’il a adopté consacrent une liberté totale de la communication 
audiovisuelle, qui ouvre l’opportunité aux entreprises privées de radiotélévision de 
créer aussi bien de chaînes thématiques que généralistes(54). Une telle solution 
permettra d’instaurer un véritable régime concurrentiel en mettant à pied d’égalité les 
deux secteurs, public et privé. 

1- Limitations tenant à la conciliation entre liberté de communication et objectifs 
d’intérêt général
          Pour un certain nombre d’auteurs français, les objectifs d’intérêt général ou 
bien  à valeur constitutionnelle (OVC), « sont en réalité des principes généraux non 
écrits qui ne veulent pas dire leurs nom et auquel le juge constitutionnel recourt soit 
pour actualiser le droit constitutionnel écrit, soit pour en concilier les dispositions 
contradictoires ». C’est ainsi donc que la liberté de communication  ne peut être 
limitée que dans la mesure requise, par le respect de certains principes énoncés dans 
la loi et la réglementation en vigueur(55). Toutefois dans le cadre de notre étude il ne 
s’agit pas de prétendre à un exposé exhaustif de ces principes, on s’intéressera à 
traiter trois principes majeurs en s’inspirant du modèle français, sachant que ces 
principes ne sont pas tous constitutionnalisés dans le droit algérien. Ces principes 
sont : le respect du caractère pluraliste de l’expression des courants de pensée et 
d’opinion(a), le respect des obligations du service public (b) et la sauvegarde de 
l’ordre public (c) 

a- Le pluralisme : une limite à la liberté de communication audiovisuelle ? 
        A première vue, évoquer le pluralisme comme une limite à la liberté de 
communication peut paraitre paradoxal. Cependant, l’objectif du pluralisme fait 
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partie de ces principes auxquels la doctrine reconnaît deux fonctions qui peuvent 
paraître contradictoires. D’une part, ils permettent le renforcement des libertés 
constitutionnelles par l’extension des garanties qu’ils impliquent, d’autre part ils 
apportent certaines limitations à ces mêmes libertés(56). Une idée également partagée 
par le professeur De Montalivet, qui estime que le pluralisme limite en réalité la 
liberté de communication pour mieux la protéger. Ainsi il limite la liberté de 
quelques uns pour mieux protéger la liberté de l’ensemble des personnes(57). En 
somme, il a un rôle fondamental dans la régulation de la liberté de communication, 
dans le sens où il détermine la mesure et en définit la portée, positivement et 
négativement(58).  Le type du pluralisme dont nous parlons ici est le pluralisme 
externe, c'est-à-dire le pluralisme dans sa dimension économique où il est question 
d’instaurer un régime anti-concentrations ou positions dominantes.  
      Plusieurs articles de la loi relative à l’activité audiovisuelle traduisent le souci du 
législateur de faire respecter le pluralisme en imposant certaines restrictions. Ainsi, 
l’article 23 de la loi précitée dispose que : « Une personne physique ou morale privée 
de droit algérien ne peut pas être actionnaire dans plus d’un service de 
communication audiovisuelle », dans la même lignée l’article 25 évoque « la 
diversification des opérateurs » et «  la nécessité de se prémunir des pratiques 
entravant le libre exercice de la concurrence » comme quelques unes des conditions 
que l’autorité de régulation doit prendre en compte lors de l’instruction des dossiers 
comportant la création d’un service de communication audiovisuelle . Ces 
dispositions ont pour objectif de donner à la liberté de communication audiovisuelle 
proclamée un cadre juridique souple reposant sur une logique de concurrence saine 
loin de toute pratique abusive entravant son libre exercice.  Toutefois, ce régime de 
concurrence n’est pas pur et parfait. Le droit du public à l’information exige 
également de restreindre le jeu concurrentiel en permettant la diffusion de 
programmes couvrants des événement dits d’ « importance majeure » à toute chaine 
de radio et télévision de manière à permettre à tout citoyen de regarder ces 
programmes en accès libre.  Cette mesure spécifique au marché de l’audiovisuel est 
mise en place par la plupart des législations dans le but d’éviter que les puissants 
groupes de radiodiffusion abusent de leurs droits d’exclusivité sur certains 
événements importants. Lesdits événements sont définis par voie réglementaire(59). Le 
libre jeu de la concurrence se trouve ainsi freiné par des motifs d’intérêt général.
       Toutefois, comme on l’a souligné précédemment, il ne suffit pas pour assurer un 
véritable pluralisme dans le secteur de l’audiovisuel, de prévoir l’existence de 
plusieurs chaînes ou la possibilité théorique pour des opérateurs potentiels d’accéder 
au marché de l’audiovisuel. Encore faut-il permettre un accès effectif à ce marché, de 
façon à assurer dans les contenus des programmes considérés dans leur ensemble une 
diversité qui reflète autant que possible la variété des courants d’opinion qui 
traversent la société à laquelle s’adressent ces programmes(60). Or dans le cas 
algérien, l’un de ces principes majeurs de la liberté de communication est bafoué à 
plusieurs reprises. L’autorité de régulation de l’audiovisuel, censée être la gardienne 
de la liberté de communication audiovisuelle n’a pas pu empêcher les dérives graves 
observées dans le secteur de l’audiovisuel. Tandis que le pluralisme exige le respect 
des différentes pensées et opinions, le ministre de la communication s’est arrogé à 
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plusieurs reprises le pouvoir de censurer tout programme qui risquerait de mettre en 
cause la légitimité des gouvernants. 

b- Limites tenant au respect des exigences de service public 
          L’activité audiovisuelle semble un terrain de confrontation entre les deux 
thèmes de service public et libertés. L’adoption de systèmes libéraux, que ce soit dans 
le secteur des médias ou dans d’autres secteurs, ne signifie nullement l’abandon du 
service public qui est considéré comme l’un des piliers du Droit administratif.  
         Certes, l’activité audiovisuelle est libre mais son exercice doit être assuré dans 
le respect des exigences du service public(61). La nature de service public attachée à 
l’activité de communication audiovisuelle peut être déduite à la lecture des textes 
régissant le secteur. C’est ainsi que l’article 59 de la loi n°12-05 énonce 
que: « l’activité audiovisuelle est une mission de service public...»
         A la première lecture, on serait tentés de s’interroger sur le sens de cette notion 
en matière de communication audiovisuelle tant elle est complexe et incertaine quand 
elle entre dans la sphère cette activité. Elle sert à justifier des obligations multiples 
imposées aux entreprises du secteur public et du secteur privé de la radiotélévision(62).
En effet, le service public ne coïncide plus nécessairement avec la sphère de la 
gestion publique dans la double mesure où l’exploitation publique peut être dominée 
par la contrainte du marché où certaines contraintes d’intérêt général peuvent être 
imposées à des opérateurs privés(63). C’est là une des mutations majeures qu’à connu 
ce principe de service public. Traditionnellement, il était confondu avec le secteur 
public. Cette confusion a longtemps été exploitée par les pouvoirs public pour  
légitimer  la situation de monopole des établissements publics et les doter ainsi de 
plus de moyens techniques et financiers; puisque selon une opinion classique il n’y a 
que les personnes morales appartenant à la puissance publique qui sont en mesure de 
satisfaire des missions d’intérêt général(64).
          Cette théorie est aujourd’hui obsolète, et les obligations du service public 
s’étendent également au entreprises du secteur privé, et ce, sous le contrôle de 
l’autorité de régulation. Une régulation qui n’a pas pour objectif unique de garantir la 
liberté de communication et l’introduction de la concurrence dans le secteur, mais 
aussi pour encadrer cette concurrence, de sorte qu’elle ne porte pas atteinte à l’intérêt 
général, et principalement au service public.  
         C’est là où se manifeste la nécessité d’un contrôle des contenus audiovisuels par 
l’autorité de régulation. Ce contrôle ne doit pas être compris comme une censure. La 
censure redoutée n’est pas liée à l’activité de régulation, puisque cette dernière ne 
vise à priori qu’à protéger  des personnes contre des programmes audiovisuels 
pouvant affecter leurs intérêts. La régulation des contenus audiovisuels est un 
mécanisme qui cherche un arbitrage entre différentes libertés fondamentales, non pas 
à limiter ces libertés.  
          L’article 48 de la loi n°14-04 prévoyant un cahier des charges général énumère 
implicitement quelques prescription qui s’apparentent à des missions de service 
public que tous les services de communication audiovisuelle doivent assurer , 
lorsqu’il est posé les chaines de télévision et de radio sont tenus de  « diffuser des 
programmes diversifiés et de qualité », de « promouvoir des langues et cultures 
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nationales », de « diffuser de messages d’intérêt général », et de veiller à «  la 
protection de l’enfance ». De telles missions sont assurées bien évidemment, sous le 
contrôle de l’autorité de régulation de l’audiovisuel(65).  Nous constatons à la lecture 
de cet article qu’il y a intérêt à protéger le public de l’influence considérable 
qu’exercent les médias, de plus, la liberté de communication et la liberté d’entreprise 
ont des logiques potentiellement conflictuelles(66). La seule initiative privée et les 
seules lois du marché ne peuvent pas répondre à des besoins collectifs essentiels. Les 
entreprises de communication audiovisuelle cherchent en premier lieu la réalisation 
des objectifs économiques et d’accroître leur audiences que de satisfaire l’intérêt 
général, d’où la nécessité d’encadrer leur activité par un régime strict qui vise à 
satisfaire l’intérêt général, et ce, en restreignant même les principes de la liberté de 
communication et de la libre concurrence.
         Toutefois, même si on ne peut nier la fonction sociale que peut assurer un 
service public audiovisuel dans la satisfaction des intérêts du public, la nature et le 
régime juridique des médias publics censés assurer ces missions ne semblent pas aller 
dans le sens de la consécration d’un régime libéral pour la communication 
audiovisuelle. La dépendance des médias du secteur public à l’égard du ministère de 
l’information(67) font d’eux des médias d’Etat et non de service public. D’un autre 
côté, les aides de l’Etat dont elles bénéficient ces chaînes les places dans une situation 
de position dominante par rapport aux entreprises privées(68), ce qui va, par 
conséquent, influer négativement sur le principe de liberté de communication 
audiovisuelle.

c- Les limites tenant au respect de l’ordre public : obligation ou prétexte ?
          La référence à l’ordre public en tant que principe restrictif  des libertés est 
mentionnée dans les textes de lois nationaux(69)et internationaux(70), mais toutefois, 
sans détermination de son contenu qui est complexe à définir. Pour certains auteurs 
c’est la nécessité qui est le véritable fondement de l’ordre public : « les impératifs de 
l’ordre public découlent des nécessités de la vie collective »(71). Ces nécessités qui 
peuvent former l’ordre public sont dans une acception large : la préservation de la 
sécurité nationale, la sûreté publique, l’intégrité territoriale, la protection de la culture 
nationale,...etc.   
         On peut citer également la préservation de l’ordre public constitutionnel comme 
l’un des principaux motifs qui justifient les restrictions imposées à la liberté de 
communication audiovisuelle(72). Les limitations ici touchent au contenu même de 
l’information. 
        Ainsi, liberté de communication et ordre public constituent deux exigences 
contradictoires qu’il va falloir concilier. A l’origine, des préoccupations de sécurité 
ont justifié l’intervention de la puissance publique dans le contrôle de l’information. 
Cependant, cette protection de l’ordre public avait servi de prétexte pour les 
gouvernements pour censurer l’information. Ces motifs de sécurité ont laissé place, 
comme l’exprime un auteur, à des raisons politiques, voire politiciennes(73).
          En Algérie, le contrôle administratif des médias notamment audiovisuels, est 
un procédé courant et appliqué avec rigueur. Plusieurs chaines de télévision privées 
se sont vues adresser des mises en gardes à la suite de la diffusion des émissions 
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jugées « trop attentatoires » à l’ordre public. Lesdites mises en garde ont été suivies 
par des suspensions de diffusion, voire par des sanctions dans certains cas(74). Dans le 
droit des médias, de telles mesures prises par les autorités publiques comme les 
interdictions, les suspensions et les saisies sont constitutives de ce qu’il convient de 
qualifier de « censure »(75).  Ce contrôle à priori sur les programmes est une atteinte 
au principe de liberté. Un contrôle a posteriori par l’autorité de régulation ou le juge 
serait largement suffisant, car plus respectueux des droits et libertés(76).
          Le domaine de restriction pour le motif de préservation de l’ordre public  est 
encore plus étendu, il ne se limite pas à l’interdiction de la  diffusion d’un 
programme, mais peut aller jusqu'à la suspension de l’autorisation d’émettre. En 
effet, conformément à l’article 103 de la loi relative à l’activité audiovisuelle, 
l’autorité de régulation de l’audiovisuel est habilitée à procéder à la suspension 
immédiate sans mise en demeure préalable, de l’autorisation lorsqu’il est porté 
atteinte à l’ordre public et à la moralité publique. Cet article peut nous paraitre 
comme une source d'inquiétude en ce qu'il peut servir à freiner la liberté 
d'information. Le sens de l'expression ordre public n'est pas très clair. Dans 
l’appréciation des exigences de l’ordre public, le gouvernement dispose d’une marge 
de pouvoir discrétionnaire. Même si le maintien de l’ordre public permet l’existence 
des libertés, cette appréciation ne doit pas être arbitraire et destructive de la liberté 
protégée(77).

Conclusion
          Cette brève étude nous a permis de relever que le principe de la liberté de 
communication est un élément de la liberté d’expression. Sa consécration par les 
textes de lois est suivie d’un encadrement très strict de cette liberté. Appliqué au 
domaine de l’audiovisuel, la liberté de communication se trouve limitée et surveillée, 
notamment à cause des spécificités des moyens de retransmission audiovisuelle.
          Toutefois, on a relevé dans le cas du système audiovisuel algérien, que la 
communication audiovisuelle n’est pas en liberté suffisante. Le secteur reste en 
situation de « quasi-monopole » étatique. Le terme « autorisée » employé par le 
législateur pour qualifier l’activité de communication audiovisuelle du secteur privé 
dénote bien la volonté de l’Etat de n’accorder le doit de la communication qu’à titre 
d’exception, et pas en tant qu’un droit à part entière. Cela montre le lien de causalité 
qui existe entre le niveau de démocratisation d’un Etat et sa volonté d’instaurer un 
régime de liberté de communication.       
        D’un autre coté, les pouvoirs publics continuent, en l’absence d’une véritable 
autorité de régulation indépendante, d’interpréter les textes juridiques relatifs à la 
communication audiovisuelle à leur guise, les concepts de « service public » et 
« ordre public » qu’ils utilisent souvent comme des prétextes pour censurer des 
programmes de radiotélévision. Ces insuffisances sont liées en grande partie à 
l’absence d’une véritable autorité de régulation disposant d’une autorité morale et 
d’une réelle indépendance.
        En terminant, une observation s’impose. Dans le domaine de la communication 
audiovisuelle, les règles juridiques dépendent du progrès techniques. Le passage à la 
TNT ou le processus du passage au numérique prévu prochainement en Algérie 
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ouvrira les portes à de nouveaux services et permettra de rationaliser l’utilisation des 
réseaux(78). On peut se demander si, dans ce domaine, au fur des évolutions 
technologiques, la législation ne sera pas amenée à évoluer de sorte à consacrer une 
liberté totale dans cette activité et ainsi mettre les secteurs public et privé dans une 
sphère reposant sur un véritable jeu concurrentiel ?  
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